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JUSTICE CIVILE 

COUft ROYALE DE PARIS (chambré des vacations). 

Présidence de M. Cauchy. 

Audience du 29 septembre. 

QUATRE QUESTIONS ÉLECTORALES. 

La première reposait uniquement sur une erreur com-

mise dans les bureaux de la préfecture, erreur qui avait 

été tant soit peu désagréable à l'honorable électeur qui en 

avait été l'objet, M. Horson, avocat. Avant son départ 

pour les vacances, il avait reçu avis d'une décision de M. 

le préfet portant que, par suite de suppression de l'impôt 

foncier qui entrait dans son cens électoral, il avait été re-

tranché de la liste électorale du 2 e arrondissement, où il 

exerce ses droits électoraux depuis nombre d'années. M. 

Horson s'était empressé de prévenir M. le préfet que cette 

décision ne pouvait être que le résultat d'une erreur d-

bureaux qu'il l'invitait à vouloir bien faire rectifier, etdans 

la conviction que cet avis suffirait il partit en vacances; 

du reste il n'avait pu signaler 1 erreur, par la raison que 

l'avis était d'un laconisme à n'y rien comprendre. 

M. Horson jouissait donc avec une pleine quiétude de 

l'heureux far niente des vacances, Lisque son repos fut 

troublé par la notification d'un arrêté pris par M. le pré-

fet en conseil de préfecture le 1" septembre courant, par 

lequel sa demande en réintégration sur la liste électorale 

était rejetée, attendu que propriétaire lors de son inscrip-

tion de deux maisons, l'une rue Neuve-des-Petits-Champs, 

38. l'autre rue Saint-Honoré, 12, elles avaient toutes deux 

cessé de lui appartenir, et qu'il ne justifiait plus que d'une 

contribution mobilière de 137 fr. 50 c. 

Or, il y avait déjà une première erreur difficile à com-

prendre, c'est que M. Horson, indépendamment de ces 

deux maisons, en possède encore quatre autres à Paris, 

dont les contributions sont plus que suffisantes pour le 

rendre électeur, mais même éligible ; mais il en existait 

une autre tout aussi étrange, c'est qu'on l'avait porté pro-

priétaire d'une maison rue Saint-Honoré, 12, qui ne lui 

a jamais appartenu, au lieu de l'inscrire comme proprié-

taire d'une maison rue du Faubourg-Saint-Honoré, qui 

lui appartient toujours. 

Force fut donc à M. Horson d'interjeter appel de cet ar-

rête, de s arracher aux plaisirs des vacances et de revenir 
a \'™set passer avant le temps sa robe d'avocat. 

Mais, des avant le jour de l'audience, l'erreur avait été 

leconnue parla préfecture, de sorte que la Cour, sur les 

conclusions conformes de M. deRoyer, substitut du pro-

cureur-genéral, et sans entendre M. Horson, a ordonné 

^établissement sur la liste électorale. 

na
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de ee que les en fana suivaient la condition de leurs pères. 

11 démontrait par les termes du rapport de Barrère à l'As-

semblée nationale, que l'esprit de la loi avait été de ré-

parer une injustice et de reconnaître comme Français tous 

les descendans reiigionnâires quels qu'ils fussent ; il citait 

le rapport fait à là Chambre élective par M. de Martignac, 

sur l'admission de Benjamin-Constant à la Chambre des 

députés, lui aus.>i, descendant de religionnains fugitifs, et 

auquel ou eonle-tait la qualité de Fiançais, qui lui avait été 

cependant reconnue dans plusieurs législatures précéden-

tes, rapport dans lequel M. de Martignac s'était bien gardé 

d'interpréter la loi de 179,) dans lésons restrictif et mes-

quin de la circulaire, mais dans lequel il l'avait entendue 

dans le sens large et libéral qui lui appartenait. 11 invo-

quait diverses d- qisibns administratives qui n'avaient point 

hésité à reconnaître comme Français des descendans de 

reiigionnâires fugitifs dans lu même position que M. Odier; 

enfin, il rappe'ait un arrêt rendu par la Cour elle-même le 

19 octobre 1837 dans l'affaire Monot. 

Quant au motif iiré du principe (pic les enfans suivent la 

condition de leur père, il y répondait par l'article 10 du 

Code civil, suivant lequel tout enfant né en pays étranger 

d'un Français qui aurait perdu la qualité de Français, 

pourra toujours recouvrer cette qualité en remplissant les 

formalités prescrites par l'article 9, c'est-à-dire en décla-

rant simplement que son intention est de fixer son domi-

cile en France. Ainsi, disait M e Duvergier, en supposant 

que l'auteur de M. Odier eût perdu | ar un acte quelconque 

sa qualité de Français, son fils n'en conserverait pas moins 

le droit de recouvrer cette qualité ; mais cela n'était pas, 

jamais le père de M. Odier n'avait répudié la qualité de 

Français que lui avait reconnue la loi de 1790, ni fait aucun 

acte ijui ait pu la lui faire perdre, il l'avait donc transmise 

intacte à son fils, qui n'avait eu pour en exercer les droits 

qu'à remplir les formalités prescrites par la loi de 1790, 

ce qu'il avait fait en établissant son domicile en France et 

en prêtant entre les mains du maire de son arrondissement 

le serment civique imposé par cette loi. 

M. de Royer, substitut du procureur-général, ajoutait, 

aux moyens développés par M" Duvergier, celui tiré d'un 

décret qui avait précédé de quelques mois seulement un 

décret du mois de juillet 1790, rendu relativement aux 

biens des reiigionnâires fugitifs, et qui ordonnait leur res-

titution immédiate à leurs descendans quels quils fussent, 

ce qui achevait de démontrèr le sens et l'esprit de la loi 

de 1790. 
ARRÊT. 

« f.a Coiir, 
» Considérant (pie Gabriel Odier, né à Vevay (Suisse) le 23 

ïftars 1796, justifie pur pièces régulières de sa descendance 
directe et légitime de Antoine Odier, né à Peut-cn-Royau le 
19 janvier 1699, et expatrié en 1714 pour cause de rehgiou; 

» Considérant que l'article 22 de la loi du lo décembre 
1790 n'a point limité la reconnaissance du droit qu'il a pour 
objet de consacrer aux enfuis déjà nés au moment de sa pro-
ïnuî^aiîo'ii; que des lors cet article, comme toutes les disposi-
tions favorables des lois, doit être appliqué dans son sens le 
plus étendu, et par conséquent aux enfans à naître comme 

aux ent'aus déjà nos; 
» Considérant que Gabriel Odier justifie d'ailleurs avoir 

conslamiaent réside en France depuis vingt huit ans, y avoir 
satisfait à toutes les charges qui résultent de la qualité de 
citoyen français, et avoir fait la déclaration et prêté le ser-
ment prescrit par l'article '22 de la loi de 1790; 

» Ordonne l'inscription de Gabriel Odier sur la liste élec-

torale- » 

—La Cour a rendu deux arrêts semblables en faveur du 

sieur Jean-Bernard Duseigneur, statuaire, et du sieur Jean-

Pierre Duseigneur, propriétaire, cousin du premier, tous 

deux aussi" descendans de reiigionnâires expatriés. 

il y avait cette différence entre les deux dernières affai-

res et celle de M. Odier, que l'arrêté de préfecture s'était 

fondé sur ce que les pères des sieurs Duseigneur étaient 

nés à Cenève ou dans les environs, à une époque où Genè-

ve faisait partie de la France, mais qu'ils n'avaient ni l'un 

ni l'autre fait la déclaration prescrite, jar la loi de 1814, 

aux Français nés dans des pays réunis momentanément à 

la France et qui voulaient redevenir Français, et que cette 

loi ne contenait aucune disposition dont on puisse arguer 

que les descendans des reiigionnâires fugitifs n'étaient 

pas soumis à l'accomplissement de cette obligation, mais 

il est évident que la ualionalité imprimée aux auteurs des 

appelans par la loi de 1790, ne pouvait lui avoir été enle-

vée par une loi postérieure faite longtemps après dans des 

circonstances et des idées toutes différentes. 

Aussi la Cour, sur la plaidoirie de Me Cauvain, et sur 

les conclusions conformes de M. de Royer, lui a-t-elja 

appliqué l'interprétation libérale de la loi de 1790, et a-t-

elle ordonné son inscription sur les listes électorales. 

avoué M' Benoù ; les sieur et dame Ceoffroy, M r Cuibet. 

Eu cet état, un jugement de défaut profit-joint avait été 

pris le 7 janvier 1815 eu la première chambre du Tribu-

nal contre les défaillais. Dans les qualités de ce jugement 

figuraient la veuve Roncilla, ayant pour avoué M' Rendu ; 

et les époux Ceoffroy, ayant pour avoué M" Cuibet. Ces 

énonciations indiquent assez que ni M" Renou, ni M' Cui-

bet n'avaient comparu devant le Tribunal lors de ce juge-

ment. 

Depuis, la cause avait été distribuée à la première 

chambre avec les avoués de la veuve Roncilla et des époux 

Geoffroy, qui en avaient été prévenus par un bulletin; un 

second bulletin leur avait été donné .qui les avait avertis 

que la cause avait été mise au rôle, et enfin ils avaient re-

çu un troisième bulletin indicatif du jour où la cause de-

vait être plaidée (23 avril 1845), et ce jour-là, jugement 

contradictoire avec la veuve Roncilla, qui avait fait présen-

ter un avocat, et les héritiers Titon, bénéficiaires desdites 

inscriptions, qui depuis le jugement de défaut profit-joint 

avaient constitué avoué et avaient aussi fait présenter un 

avocat, lequel, adjugeant le profit du défaut (-outre les au-

tres défaillans, donne également défaut contre les époux 

Geoffroy et M" Cuibet, faute de conclure, et pour le pro-

fit, statuant à l'égard de toutes les parties, l'ait main-levée 

et ordonne la radiation des inscriptions dont il s'agissait, 

et condamne les époux Geoffroy aux dépens. Or, il esta 

remarquer qu'aucun avenir n'avait été donné à M" Cuibet, 

leur avoué. 
Celui-ci forme opposition à ce jugement et en demande 

la nullité sur le fondement ; mais un second jugement à la 

date du 1" août déclare les époux Geoffroy non-recevables 

dans leur opposition par les motifs qui suivent : 

« Attendu que le jugement du 23 avril dernier, par lequel 
Geoffroy a été condamné anx dépens comme seul responsable 
d'une négligence qu'il ne peut eu effet imputer qu'à lui seul, 
a été frappé par lui d'opposition le 26 mai suivant, comnie 
rendu contre lui par défaut faute de conclure ; que cette oppo-
sition ne saurait être recevable, puisque le jugement dont s'a-
git n'.i fait que statuer sur le profit d'un précédent défaut qui 
avait élé joint par jugement du 7 janvier; qu'eu cet état il doit 
être répu.é contradictoire entr toutes les parties, et ne peut 
plus des lors être susceptible de réformation que par la voie 
de l'appel ; que peu importe en effet si le premier défaut n'a 
pas été prononce contre l'opposant actuel, si celui-ci auquel, 
du re>te, des conclusions motivées ont été signifiées et auquel 
des bulletins ont été distribués, n'a pas reçu par acte du palais 
avenir pour le jour où il a été prononcé ; 

» Qu'il suffit qu'il ait été en cause, qu'il ait su que l'instance 
était pendante, pour qu'il soit suffisamment mis en demeure 
de veiller à sa défense, de faire connaître ses moyens, (le sa-
voir enfin, quand et devant quels juges il devait se présenter ; 
que l'article 153 du Code de procédure, quia l'ait innovation 
et a eu pour obj. t spécial de parer aux ineqpvoniens, résul-
tant, tmuit sa promulgation dusileucede l'ordonnance delG(>7, 
ne petit permettre aucun doute sur l'irrégularité de l'opposi-
tion dont s'agit; qu'il décide de la manière la plus claire et 
la plus formelle qu'un jugement qui statue sur profil-joint, ne 
peut en aucun cas ê,re susceptible d'opposition; que cet.e ri-
gueur est en quelque sorte d'ordre public, qu'il importe que 
les procès aient un terme et que le vœu de la loi no serait pas 
rempli si l'on admettait indéfiniment les parties tour à tour 
défaillantes à revenir successivement par opposition.. remettre 
en question ce qui a élé jugé, ce qui, en raison de l'indivisi-
bilité des matières, a reçu décision définitive avec les parties 
présentes, et ne pourrait pas sans danger et sans une confusion 
extrême, eu recevoir une contiairj avec les parties absentes; 

» Par ces motifs : 
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COUR ROYALE RE PARIS (3 e chambre). 

Présidence de M. Moreau. 

Audiences des 6, 13 et 21 août. 

DÉFAUT PROFIT-JOINT CONTRE LES DEKAIU.ANS . — DÉFAUT 

SUBSÉQUENT AU FOND TANT COKTltF. EUX (JUE CONTRE UNE 

AUTRE PARTIE AVANT CONSTITUÉ AVOUÉ SANS AVENIR DON-

NÉ A CELUI-CI. OPPOSITION NON-RECEVABLE. VALIDITE 

DU JUGEMENT. 

Un juuement rendu par défaut au fond contre une partie ayant 

constitué avoué, el adjugeant en même temps le profil d'an 

défaut précédemment prononcé et joint contre des défaillant^ 

n'est ni susceptible d'opposition de la part de celte partie, ni 

même nul à son égard, alors même qu'il n'a pas été donné 

avenir à son avoué. 

Celte "grave question de procédure se présentait dans 

les circonstances suivantes : 
Le sieur Dubreuil, cessionnaire d'une partie du prix de 

la vente d'un terrain aux Champs-Elysées, vendu par les 

époux Maridli, avait fait citer devant le Tribunal civil de 

la Seine en main-levée d'inscriptions grevant ledit terrain : 

1° les titulaires desdites iuscriptions; 2° la dame Roncilla 

et la dame Geoffroy, sa lille, subrogées l'une et l'autre 

dans l'effet desdites inscriptions, dont les causes avaient 

élé payées de leurs deniers; 3" et le sieur Geoffroy, qui 

avait requis et l'ait opérer cette subrogation. Inutile den 

dire davantage sur l'objet de la contestation 

niait en une simple appréciation de fait et d acte 

Sur cette citation, la veuve Roncilla avait cor' 

a élu jugé par jugement du 23 avril dernier, letpiel doit être 
exécuté selon sa forme et teneur; déclare les époux Gcolîroy 
purement et simplement non-recevables en leur opposition nu-

dit jugement. Les condamne aux dépens. » 

Appel de ce jugement par les époux Geoffroy. 

Devant la Cour, M" Razet, leur avo. at, dèman lait la 

nullité du jugement du 23 avril 1845 : il se fondait sur ce 

que le jugement avait été rendu contre eux sans qu'un 

avenir ait été donné à leur avoué ; il prétendait qu'aux ter-

mes de l'article 79 du Code de procédure civile, il ne pou-

vait être procédé régulièrement contre une partie ayant 

constitué avoué, qu'après un avenir donné à ce dernier ; 

que rien ne pouvait remplacer cet acte, que les bulletins de 

distribution de mise au rôle, que ceux môme indicatifs du 

jour où la cause sera appelée pour être plaidée étaient des 

actes officieux et non officiels, qu'ils n'étaieni ni indiqués 

ni reconnus parla loi, qu'ils étaient seulement autorisés 

par un usage dont l'utilité avait été généralement sentie 

et reconnue, mais que n'ayant aucun caractère légal ils ne 

pouvaient avoir aucun effet, 

Le jugement était donc nu! ,• et maintenant que ce juge-

ment était déféré à la Cour, la question de savoir s'il était 

susceptible d'opposition serait sans intérêt, si solution ne 

devait couvrir une ttn de non-recevoir opposée contre 

l'appel. On prétend, en effet, que cet appel a été interjeté 

hors des délais de la loi, et cela serait vrai, si ce jugement 

n'était pas susceptible d'opposition ; mais s'il pouvait être 

attaqué par cette voie, il était évident que le délai d'appel 

n'avait pu commencer à courir qu'à compter du jugement 

qui avait déclaré l'opposition non-recevable. 

Or, la recevabilité de celte opposition n'était pas plus 

douteuse que la nullité du jugement lui-même. A l'égard 

dis époux Geoffroy, ce jugement n'était qu'un premier dé-

faut, susceptible d'opposition. Les premiers juges se sont 

fondés pour décider le contraire, sur ce que ce jugement 

n'avait l'ait qu'adjuger le profil-du défaut précédemment 

prononcé contre les défaillans, et que l'article 153 du 

Code de procédure déclarait qu'un tel jugement n'était pà's 

susceptible d'opposition pour éviter une contrariété de ju-

ge pént. 
Cela est vrai à l'égard des défaillans, dans tous les cas, 

mais cela n'est vrai à l'égard des parties qui ont constitué 

avoué qu'aulanl qu'elles ont comparu; c'est ce qui résulte 

invinciblement de ces termes de l'article 153 : « Si de deux 

ou de plusieurs parties assignées, l'une fait défaut et l'autre 

comparait. » Or, si la partie ayant constitué avoué ne cotn-

pa^ait pas, c'est-à-dire si elle ne pose pas qualités, il est évi-

dent que le jugement manque d'une des conditions voulues 

par l'article précité", pour que lejugement ne soit pas sus-

ceptible d'opposition. Il devrait en être ainsi lors même 

qu'un avenir aurait été donné à l'avoué de cette partie, 

cela devient d'autant plus évident et plus équitable 

lorsque, comme dans l'espèce, la partie n'a pas été 

n demeure de comparaître par un avenir. Interpréter 

autrement l'article 153, ee serait lui faire ttndi e un pirgo 

dans lequel la partie avant constitué- avoue tomberait le .plu» 

souvent, car elle ignore s'il y a des défaillans; lejugement 

de défaut profit-joint ne lui est pas notifie, elle n a pas 

plus connaissance de la réassignation aux dclaillans, ei 

elle serait condamnée par défaut et déhmtivement, sans 

avoir été entendue. Voilà pourquoi l'article 153 exige (jue 

la partie ayant constitué avoué ait comparu pour que leju-

gement ne soit pas susceptible d'opposition a son égard. 

Nonobstant ce» raisons, et sur la plaidoirie de M* Au-

villain pour le sieur Dubreuil. et de M' Bertera pour les hé-

ritiers Titon, la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
» Eu ce qui touche l'appel du jugement du 1 er août 184 L> : 

». Considérant qu'i! rés ulte de fart. 133 du Code de procé-
dure civile, que le défaut dont il s'occupe est exclusivement 
relatif aux parties qui n'ont pas constitué d'avoué, puisque le 
jugement de jonction doit être signifié seulement à ces parues 
elles-mêmes; qu'il s'agit, a leur égard, d'un jugement faute 
de comparoir; que, quanta la partie qui a constitué avoue, 
elle est représentée par lui devant le Tribunal, lors même 
qu'elle ne conclut pas; qu'aussi la loi n'a pas voulu que le 

jugement de jonction lui lut notifié; 
» Que le jugement rendu sur la réassignation n'est suscep-

tible d'opposition ni do la part des parties défaillantes qu'a-
vertit suffisamment la réassignation par huissier commis, ni 
delà part.de cebe qui était représentée par son avoué ^ lors du 
jugement de défaut prolit-joini, lequel, à sou égard, équivaut 

à une simple remise de c.use; 
« Considérant que, sur l'assignation donnée le 11 décembre 

1814 par Dubreuil, les époux Ceoffroy ayant constitué pour 
avoué Me Cuibet, il Sut, le 7 janvier 1843, donné défaut con-
tre les parties défaillantes et que le profit du défaut fut joint à 
la cause principale pendante avec les époux Geoffroy, qui 

avaient efnsutué avoué; 
» Que le 21 janvier 1813, ce jugement fut notifié aux défail-

lans avec réassignation ; qu'un bulletin prévint M" Cuibet que 
la cause de ses cliens contre Dubieuil avait été distribuée le 8 
janvier 1843 à la première chambré du tribunal, qu'un second 
bulletin le prévint que cette cause avait été mise au rôle le i 
février; qu'un troisième bulletin le prévint qu'elle avait été 
indiquée pour être plaidée le 23 avril 1845; que, dans une re-
quête signifiée le 21 avril 1843 par l'avoué de Dubreuil à M 
Cuibet, avoué des époux Geoffroy, on rappelait^ le jugement* 
par défaut profit-joint et la distribution de la cause à la pre-

mière chambre ; , 
» Qu'ainsi, quoiqu'il n'ait pas été donné d'aveuir pour le 

23 avril 1843 à M° Cuibet, il a été suffisamment aveni de 
comparaître ce jour là; que le jugement rendu en cet état le 
23 avril était doiic, à l'égard de toutes les parties, non suscep-
tible d'opposition, quoique l'avoué des époux Geoffroy n'ait 
pas comparu; que c'est donc avec raison que les premiers ju-
ges ont déclaré ceux-ci non-recevables dans leur opposition k 
ee jugement, et que la seule voie qui leur restait était l'appel. 

u Confirme le jugement du 1 er août et déclare non-reeevable 

l'appel de celui du 23 avril. » 

Ainsi, d'à rès cet arrêt, l'opposition n 'est pas recevable 

de la part de la partie qui a constitué avoué, parce qu'elle 

est représentée par son avoué, lors même qu'il ne conclut 

pas, lors du jugement du profit-joint, lequel, à son égard, 

équivaut à une simple remise de cause. Et le jugement 

n'est pas nul, malgré le défaut d'avenir, parce que l'a-

voué a été suffisamment averti par les bulletins qu'il a suc-

cessivement reçus. t. . 

Nous ne saurions, quant à nous, admettre ces doc-

trines. 
El d'abord, sur la première question, nous répondons 

que la constitution d'avoué ne fait pas la comparution de 

la partie devant la justice; elle a simplement pour objet 

de faire connaître l'officier ministériel contre lequel il de-

vra désormais être procédé, cela est si vrai, qu'aux ter-

mes de l'art. 79 du Code de procédure civile le deman-

deur ne peut poursuivre l'audience que sur un simple 

acte d'avoué à avoué, c'est-à-dire que sur un avenir 

donné à l'avoué du défendeur, que si celui-ci ne se pré-

sente pas au jour indiqué pour l'audience, il est rendu 

contre lui un jugement par défaut (art. 149) auquel il doit 

former opposition dans la huitaine de la signification qui 

lui en est laite (art. 157], à peine de voir le jugement de-

venir définitif, et qu'enlin, d'après l'art. 343 du même-

Code, l'affaire n'est en état, c'est-à-dire engagée contra-

dictoirement que quand les conclusions ont été contra-

dictoirement formées à l'audience, ou, en termes du pa-

lais, que lorsqu'il y a eu qualités posées. 

D'après ces textes si positifs de laloi, il est donc impos-

sible d admettre en principe général que la partie soit ré-

présentée par son avoué, lors même qu'il ne conclut pas. 

Serait-ce vrai dans la circonstance particulière d'un 

défaut profit-joint? A cet égard, l'arrêt fournit lui-même 

une réponse contre lui : il reconnaît que le défaut dont 

s'occupe l'art. 153 du (iode de procédure civile est exclu-

sivement relatif aux parties qui n'ont pas constitué d'a-

voué, puisque, dit-il, le jugement de jonction doit être si-

gnifié seulement à ces parties elles-mêmes. Le jugement 

de défaut proljt-joint n'a donc, suivant l'arrêt lui-même, 

aucune influence sur la position de la jiartie ayant consti-

tué avoué, elle est la même dans tous les cas et les art. 

70, M9, 343 ne cessent pas de lui être applicables, qu'il 

y ait ou qu'il n'y ait pas de défaut profit-joint contre les 

défaillans. 

Mais la loi ne le dirait pas, que le bon sens et la raison 

exigeraient, que l'avoué du défendeur fut averti. Comment 

voulez-vous (pie la partie ayant constitué avoué, soit repré-

sentée par son avoué, lors même qu'il ne conclut pas, mais 

il faut au moins que cet avoué soit mis en demeure de con-

clure, et comment le fera-t-il si on ne lui donne pas ave-

nir? Sait-il, lui, quand l'avoué du demandeur prendra dé-

faut contre les défaillans ? Sait-il même s'il y a des défail-

lans ? 11 ne sait rien de l'état de la procédure, il l'ignore, il 

y a plus, il l'ignorera jusqu'au jour des plaidoiries, car 

l'arrêt reconnaît que lejugement de défaut profit-joint, ne 

doit pas lui être notifié, et c'est cependant dans cette posi-

tion que vous voulez que la partie, ayant constitué avoué, 

soit représentée par lui au jugement de défaut profit-joint', 

à tel point que le jugement qui ne doit pas lui être notifié' 

l'arrêt le reconnaît lui-même, équivatlle, à son égard à 

une simple remise de cause. 

Mais la position de la partie qui a l'ait diligence en con-

stituant avoue, sera pire que celle des défaillans, car il ne 

pourra être pris contre celle-ci un jugement définitif qu'a-

près une réassignation donnée par un huissier commis, tan-

dis que ce jugement pourra être rendu contre elle sans je 

moindre avertissement préalable. Nous ne craignons pas 
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de dire que cela n'est ni raisonnable, ni légal, et que cette 

doctrine viole évidemment les articles que nous avons 

cités. 

Quant à la nullité du jugement, elle était flagrante. Il 

n'avait point été donné d'avenir, et rien ne peut remplacer 

cet acte essentiel, parce qu'il n'a dans la loi aucun équi-

valent. 

Ainsi, en supposant avec les premiers juges que le juge-

ment ue tut pas susceptible d'opposition parce qu'il adju-

geait le profit d'un défaut, qu'à raison de cette fin de non 

recevoir ils ne pussent pas statuer sur la nullité qui en 

était demandée, et que ce jugement ne fut plus susceptible 

de réformation que par la voie de l'appel, la Cour, saisie 

le cet appel, avait toute latitu le pour prononcer cette nul-

ité ; elle ne l'a pas fait et elle a préféré se décider par des 

'.quivalens qui ne sont pas dans la loi. C'est, il faut bien le 

di e, pour éviter la contrariété de jugemens, grave incon-

vénient, nous ne nous le dissimulons pas, auquel l'ordon-

nance de 1667 donnait lieu, et que l'art. 153 a eu pour but 

de faire cesser. 11 eût mieux valu le dire franchement que 

d'aller chercher des raisons de décider qui non seulement 

ne sont pas dans la loi, mais qui sont contre la loi. 

Mais, sur ce point-là même, nous dirons que la loi est 

quelquefois impuissante à faire tout le bien qu'elle veut : 

ainsi, par exemple, que de trois personnes assignées, deux 

constituant avoués, que la troisième fasse dé aut, et que 

des deux parties ayant constitué avoués, l'une d'elles seu-

lement pose qualités, il sera pris défaut profit-joint contre 

la partie n'ayant pas d'avoué, et défaut pur et simple con-

tre celle dont l'avoué ne pose pas qualités-, et si celui-ci ne 

forme pas opposition à ce jugement, il pourra résulter 

une contrariété entre ce jugement et celui qui sera rendu 

contradictoirement contre la partie ayant posé qualités et 

la partie défaillante. Mais quel remède à cela ? La loi n'ad-

met pas de défaut profit-joint contre une partie ayant con-

stitué avoué; l'arrêt le reconnaît lui-même. 

Ainsi encore, deux parties sont condamnées à l'exécu-

tion d'une obligation indivisible, à rendre un cheval, l'une 

d'elles interjette appel et obtient la réformation du juge-

ment, l'autre laisse expirer le délai d'appel; ou bien toutes 

deux interjetant appel, l'une laisse confirmer le jugement 

par un arrêt par défaut auquel elle ne forme point opposi-

tion, il y aura contrariété de décisions et même d'arrêts. 

Que faire encore à cela ? Vous ne pouvez contraindre l'une 

à interjeter appel du jugement, l'autre à former opposi-

tion à l'arrêt. Et cependant la loi rend l'un et l'autre défi-

nitifs. 

Au surplus la. difficulté provient, il faut le dire, de la 

mauvaise manière de procéder devant le Tribunal de pre-

mière instance de la Seine en mat ère de défaut profit joint. 

On prend ces sortes de défauts devant la première cham-

bre du Tribunal, avant la distribution de la cause et avant 

que des qualités aient été posées avec les parties ayant 

constitué, de sorte que le profit du défaut n'est jeint, par 

le l'ait, à rien, puisqu'il n'y a pas encore d instance liée 

contradictoirement ; a la vérité on réassigne les défaillans 

pour le même jour auquel on donne avenir aux avoués 

constitués, et si ceux-ci posent qualités, l'instance se trouve 

régulièrement engagée et le profit légalement joint ; mais 

si aucun des avoués ne pose qualités, ou que l'un d'eux 

seulement le fasse, dans le premier cas il y a impossibilité 

de jonction, dans le second elle est incomplète, et alors se 

présente la question qui faisait l'objet du procès à juger 

dans la cause des époux Geoffroy. 

A la Cour, au contraire, on ne prend les défauts profit-

joint qu'après la distribution de la cause à l'une des cham-

bres et après la mise au rôle sur qualités posées avec les 

avoués constitués ; que si quelques-uns n'ont pas posé 

qualités, ils le font pendant le temps que la cause reste au 

rôle, et nous n'avons jamais vu, pour notre part, aucune 

cause où la difficulté se soit présentée, car les avoués ont 

bien soin de régulariser la procédure avant que la cause 

ne soit sortie du rôle, et si, parfois, un défaut pur et sim-

Ele a été pris contre un avoué, on joint la cause sur le dé-

outé d'opposition à la cause pendante avec les autres par-

ties représentées par des avoués ayant po.sé qualités ou 

défaillantes ; il doit être infiniment rare, et pour nous nous 

n'en avons jamais vu d'exemple, qu'un arrêt par défaut 

pris dans ces circonstances soit resté sans opposition. 

11 serait à désirer que ce mode de procéder s'établit au 

Tribunal de première instance, pour éviter le retour de la 

grave question qui fait l'objet de cet article. 

tien aux boulangers notamment d'avoir consomment du pain 
en évidence dans leurs boutiques; 

» Vu le procès verbal régulièrement dressé le 7 août der-
nier par le commissaire de police de ladite ville, constatant 
fie le 7 août dernier, d'après la plainte des babitars de ne 
pouvoir obtenir chez les boulangers de la ville le pain dont 
ils offraient le prix, il s'est transporté dans les boutiques de 
Victor Moniiier, Faversiemne, Monlils, Dureulx, Barbary et Au-
guste Monnier, boulangers, et que dans aucune de ces bouli 
ques il n'a trouvé de pain en évidence, à huit heure et demie 
du ma. in ; 

» Vu les articles 3 et i, litre H de la loi des 16-21 août 
1790, les articles 10 et 11 de la loi du 18 juillet 1837, l'arti-
cle 03 et le n« 18 de l'article 471 du Code pénal ; 

» Attendu qu'il résultait des termes de l'arrêté du 30 juil-
let dernier ci-dessus visé et publié par le maire d'Avesnes, en 
venu des articles 3 et 4-, titre 11, loi des 16-21 août 1790, que 
cet arrêté n'avait élé pris qu'a raison de la variation dans le 
prix des farines et des circonstances particulières qui de-
vaient en résulter pour la localité ; 

» Qu'un semblable règlement, temporaire de sa nature, de-
vait recevoir immédiaiement son exécution et ne présentait pas 
le caractère de permanence qui aurait subordonné cette exécu-
tion à l'accomplissement des conditions déterminées par l'ar-
ticle 11 de la loi du 18 juillet 1837; 

>> Attendu qu'il était constaté par le procès-verbal du 7 août 
dernier, qu'il n'y avait pas de pain exposé dans la boutique 
des prévenus, et que ce fait qui èlait avoué par eux, consti-
tuait une contravention aux prescriptions de l'arrêté du maire 
d'Avesnes ci-dessus visé, et nécessitant pour sa répression l'ap-
plication du n° 15 de l'article 471 du Code pénal ; 

» Attendu que le jugement attaqué a néanmoins renvoyé les 
prévenus des poursuites contre eux dirigées à cet effet, sous 
prétexte que l'arrêté du maire d'Avesnes dont il s'agit n'était 
pas exécutoire, et que ces boulangers qui avaient continué à 
cuire, no pouvaient être responsables d'un prétendu cas de 
force majeure, en quoi ledit jugement a tout à la fois violé les 
dispositions des articles 10 et 11 de la loi du 18 juillet 1837, 
en'en faisant une fausse applicalioti, l'article 63 du Code pé-
nal, en admettant comme excuse des faits que la loi n'admet 
pas comme tels, et enfin le n° 13 de l'article 471 du Code pé-
nal ; 

» Parées motifs, casse et annuité lejugement rendu parle 
Tribunal desimpie police d'Avesnes, le 10 septembre 18-17. » 

feste des preuves de l'accusation, .. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 3 septembre. 

TEXTES DE COMESTIBLES GÂTÉS. BLÉ MÉLANGÉ DE 'NIELLE. 

Lorsqu'un individu est inculpé d'avoir, en vendant du blé mé-
langé de nielle, commis ta contravention de ven:e de co-
mestibles gâtés, l'arrêt qui déclare, en point de fait, que 
dans l'opinion commune du pays la nielle n'a jamais été 
considérée comme une substance nuisible et dangereuse, et 
décide en conséquence qu'il n'y a lieu à suivre contre le 
prévenu, ne viole aucune loi, et dès-lors n'est pas suscepti-
ble de cassation. 

Cette décision, intervenue dans une espèce déjà indi-

quée dans la Gazette des Tribunaux du 4 septembre, ré-

sulte de l'arrêt dont voici le texte: 

, « Onï M. le conseiller Barennes en son rapport, et M. l'avo-
cat- général Nouguier en ses conclusions : 

» Attendu que, par l'arrêt sur lequel porte le pourvoi du 
procureur-général près la Cour royale de Poitiers, la chambre 
des mises en accusation de cette Cour a déclaré en point de 'fait 
que, « dans l'opinion communedu pays, la niellé n a jamais été 
considérée comme une substance nuisible et dangereuse;» 
et qu'en décidant dans cet état des faits ainsi constaté, que l'op-
position du procureur-général à l'ordonnance de non-lieu de 
la chambre du conseil du Tribunal de Loudtin n'était pas 
fondée, l'arrêt attaqué n'a violé aucune loi; 

» La Cour, sans approuver les autres motifs de l'arrêt de la 
chambre des mises en accusation de la Cour royale de Poi-
tiers du 11 juin dernier, rejette le pourvoi du procureur-gé-
néral du Roi près cette Cour contre ledit arrêt. » 

Audience du 24 septembre. 

BOULANGER. — BOUTIQUE. — PAIX EN ÉVIDENCE. 

I?arrêt municipal qui, en modifiant la taxe du pain à raison 
de la diminution du prix de la farine, fuit injonction aux 
boulangers d'avoir constamment, du pain en évidence dans 
leurs boutiques, est un règlement temporaire qui doit rece-
voir son exécution immédiate sans qu'il soit nécessaire d'en 
envoyer une amplialion au sous-préfet et d'attendre le délai 
d'un mois fixé par Part. 11 de la loi du 18 juillet 1837. 

Lis boulangers prévenus de contravention à cet arrêté ne peu-
vent, sans violation de l'article 03 du Code pénal, être ren-
voyés des poursuites par le Tribunal de simple police, par 
le motif qu'ayant continué à cuire, ils ne peuvent être res-
ponsables d'un cas de force majeure. 

Ainsi jugé par arrêt rendu sur le rapport de M. le con-

seiller Jacquinot-Godard et les conclusions conformes de 

M. Nouguier, avocat-général, et dont voici le texte : 

« La Cour, 
D Vu l'arrêté pris par lo maire de la ville d'Avesnes, en 

date du 31 juillet dernier par lequel la taxe du pain est modi-
fiée à raisou de la diminution du prix de la farine avec injonc-

malgré la rétractation 
ions les plus énergiques. ,l, s nremiers aveux et les dénégaii 

Aussi M le procureur du Roi, M. Armel de 1 Isle, a-t-,1 

demandé la condamnation de tous les accusés, sans s op-

toutefoisà l'admission des circonstances atténuantes 
mire, qui avaient 

poser 

1 accuse, et qui entendit la recommanda.-

son maître de revenir du Mans à Sam, c " ̂  lui 

•retend, il est vrai, qu'il était aulorS ^
Utl
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COUR D'ASSISES DE SEINE-ET-MARNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Dupeyrat, conseiller à la Cour 

royale de Paris. 

Troisième session de 1847. 

FABRICATION ET ÉMISSION DE FAUSSES PIÈCES DE 5 FRANCS, 

2 FRANCS, 1 FRANC ET 50 CENTIMES. 

Trois accusés sont amenés sur les bancs de la Cour 

d'assises. Ce sont : Oudit père, fondeur de cuillères, de 

Provins, déjà condamné pour vol à quatre ans de prison 

par la Cour d'assises de l'Aube; la femme Oudit, dé à con-

damnée pour vol de récoltes par le Tribunal de Provins, 
et le sieur Martin, leur gendre. 

Sur la table des pièces à conviction sont déposés plu-

sieurs moules en plâtre ayant servi à la fabrication des di-

verses pièces saisies. Un grand nombre de pièces de 5, 

2 et 1 fr. et quelques-unes de 50 c. On remarque avec sur-

prise la netteté, le fini du travail, la ressemblance presque 

complète de ces pr ces fausses avec celles de bon aloi. On 

s'étonne qu'avec des moyens aussi simples de fabrication, 

les accusés aient pu obtenir de pareils résultats; l'on com-

prend tout à la fois la facilité avec laquelle ils parvenaient 

a écouler les fausses pièces, et les dangers que présentait 

pour le commerce leur criminelle industrie. 

Voici, au surplus, les faits exposés dans l'acte d'accu-

sation. Une grande quantité de pièces fausses circulait de-

puis quelque temps à Provins et dans les environs. La po-

lice avait reçu des p aintes, mais, malgré les recherches et 

la surveillance la plus active, elle n'avait pu se mettre en-

core sur la trace des coupables. Le 21 mai 1847, dans la 

soirée, le nommé Antoine Martin se présenta chez la veuve 

Leroux, épicière à Provins, et acheta- une demi-livre de 

chandelles qu'il paya en faisant changer une pièce de 5 l'r, 

dont l'excédant lui fut remis en menue monnaie, Le lende-

main matin on reconnut que cette pièce était faussé, et 

lorsqu'on voulut forcer Martin, qui avait promis d'en ren-

dre une autre, à remplir sa promesse, cet accusé se borna 

à répondre : « Je l'ai bien reçue ; faites comme moi, pas-
sez-la. » 

Ce qui était arrivé chez la femme Leroux appela l'atten-

tion de l'autorité, et une perquisition fut faite sans perdre 

de temps chez Antoine Martin et cliez son beau-père, Ni-

colas Oudit, fondeur de cuillères, et qui demeurait dans la 

même maison que lui. On découvrit d'abord chez ce der-

nier, dans un bâtiment isolé, au fond de la cour, un atelier 

complet de fonderie et de moulage. Dans une chambre à 

coucher, on trouva deux moules en plâtre, dont l'un por-

tait l'empreinte d'une pièce de 2 fr. au millésime de 1846, 

et l'autre, l'empreinte d'une pièce de 5 fr. au millésime de 

1843. - • 

Au domicile des époux Martin l'on saisit parmi des piè-

ces de 5 fr. de bon aloi, une pièce de même valeur toute 

neuve, au millésime de 1846, portant des traces de plâtre 

qui attestaient qu'elle avait servi de modèle. Dans l'armoire 

où étaient ces pièces, on trouva également deux moules 

en plâtre, dont l'un portait 'l'empreinte d'une pièce de 1 

fr. à l'effigie du Roi, et l'autre, celle de 5fr., de 1843. 

Enfin, l'on saisit dans un cabinet obscur, deux plaques de 

zinc, encore couvertes d'une poussière blanche, paraissant 

être du plâtre, sur la plus grande desquelles se remar-

quaient plusieurs traces circulaires, de dimensions diffé-

rentes, et telles qu'aurait pu en produire l'application 
de pièces de 2 fr., L fr. et 50 c. 

Pendant cette perquisition, les époux Oudit étaient ab-

sens de leur domicile; ils furent arrêtés au moment où ils 

y revenaient, et l'on saisit dans les mains de la femme 

Ondit deux pièces de 5 francs et huit pièces de 2 francs 

que son mari venait de lui remettre pour les soustraire 

aux recherches de la justice. L'accusé Oudit avait en entre 

dans la poche d'un de ses vêtemens une fiole contenant de 

l'étain et du mercure servant à blanchir les pièces contre-

faites, et sa femme avait aussi sur elle, et mêlées à de l'ar-

gent de bon aloi, deux pièces fausses de 5 francs. 

Cette femme a avoué que toutes ces pièces avaient été 

fabriquées par son mari et par Martin son gendre. Elle a 

déclaré en même temps qu'elle avait' été étrangère à cette 

fabrication, et que jamais elle n'avait participé à l'émis-

sion de ces pièces; mais sur ce point plusieurs témoins 

sont venus attester sa culpabilité, qui ressort déjà bien 

évidemment de la découverte en sa possession de fausses 
pièces de 5 francs. 

Oudit s'est renfermé dans un système de dénégations que 

repoussent toutes les circonstances qui viennent d'être 

rapportées. S'il faut l'en croire, il aurait trouvé les moules 

saisis à son domicile, ainsi qu'une grande quantité de pièces 

fausses; mais il n'aurait jamais fait usage de ces moules. 

Martin avait d'abord reconnu qu'il avait fait des moules 

et essayé de fabriquer de la fausse monnaie; mais ensuite 

il a rétracté cet aveu, et s'est borné à déclarer qu'il avait 

seulement mis quelques pièces fausses en circulation. Les 

résultats de la perquisition opérée chez cet accusé ne 

permettent pas d'ajouter foi à ces réponses, inspirées par 

le besoin d'une défense désespérée. 

C'est sous le poids de toutes ces charges graves que Ou-

dit père et sa femme, et Martin, leur gendre, comparais-
saient devant la Cour d'assises. 

Les débats ont amené la démonstration la plus mani-

ai faveur de la femme Oudit et de son ge 

nu céder à l'influence de Oudit père. 
M' Clément, défenseur des trois accuses, s est applique 

à l'aire ressortir l'intérêt qui s'attachait a la Femme Oudit 

et à Martin. Ce dernier surtout, dont les antecedens 

étaient sans reproche, devait être considéré comme ayant 

cédé à un exemple et môme à un entraînement lalal, et il 

itait digne de la plus grande indulgence. 
Le jury a admis le système delà défense, et après une 

délibération qui n'a pas duré plus de vingt minutes, il a 

rapporté un verdict d'après lequel Oudit père a été con-

damné aux travaux forcés à perpétuité ; la femme Oudit, 

en faveur de laquelle le jury avait déclaré des circonstan-

ces atténuantes, à cinq années de réclusion ; tous deux à 

l'exposition publique. Quant à Martin, il a été acquitté, et 

mis immédiatement en liberté. 

COUR D'ASSISES DE LA NIÈVRE. 

Présidence de M. Dufour d'Astafort. 

Troisième session de 1847. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT SUR LE JUGË DE PAIX DE DECIZE. 

Le 6 juillet dernier, un individu se présentait au cabinet 

do M. Donjan, juge de paix de Decize, sous prétexte de le 

consulter sur un acte. Cet homme, introduit auprès du 

magistrat, lui présentait un papier, et pendant que M. Don-

jan y jetait les yeux, il lui tirait à bout portant un coup de 

pistolet qui, heureusement, ne faisait point feu. 

M. Donjan, dont l'attention avait été éveillée par le lé-

ger bruit de cette arme qui avait raté, aperçut l'assassin 

qui s'armait d'un second pistolet. S'élancer sur lui, l'é-

treindre et crier au secours l'ut sa première pensée. M. 

Tresvaux de Rerteux, maire de Decize, qui se trouvait dans 

le cabinet, assis dans un coin, où il n'avait sans doute pas 

été aperçu par le misérable, courut en aide à M. Donjan, 

tout malade qu'il était. Une domestique de la maison ac-

courut également, et l'on parvint à désarmer ce furieux. 

M. Perreau, notaire, qui survint alors, le contint jusqu'à 

l'arrivée de la gendarmerie, qui l'écroua bientôt à la mai-

son d'arrêt. 

L'homme qui s'était'livré à un acte si odieux et en même 

temps si extraordinaire, eu égard au caractère doux et 

bienveillant de M. Donjan, qui, dans sa longue carrière de 

notaire, s'est concilié l'estime de tout le pays, fut recon-

nu pour un assez mauvais sujet, nommé Denis Cartier, an-

cien militaire, qui avait fait une partie de son service aux 

compagnies de discipline, et qui, aujourd'hui, exerçant la 

profession de marinier pêcheur, passait la plus grande 

.partie de son temps dans les cabarets. 

Interrogé sur les motifs qui avaient pu le pousser à ce 

crime, Cartier déclara qu'il voulait se venger de M. Don-

jan, qui lui avait fait tort de 50 francs à l'époque où il se 

vendit comme remplaçant militaire ; qui, depuis, l'avait 

fait condamner injustement à vingt-quatre heures de pri-

son pour tapage nocturne; enfin, qui l'avait fait rayer de 

la liste de ceux qui, par leur dévouement lors des inonda-

tions de la Loire au mois d'octobre dernief, avaient mé-

rité qu'on les décorât d'une médaille. C'était sous l'inspi-

ration de cette pensée qu'il s'était armé de deux pistolets, 

dont l'un était destiné à M. Donjan, et l'autre pour lui-

même. 

L'assassin arrêté, on avait cherché et trouvé les capsules 

(jui étaient tombées pendant la lutte. L'examen qu'on en 

fit amena cette découverte que l'une d'elles, celle qui avait 

été aplatie par le chien du pistolet, ne contenait point de 

poudre fulminante. Ainsi c'était à cette circonstance pro-

videntielle que M. Donjan devait la vie ! 

On s'enquit ensuite de la manière dont Cartier s'était 

procuré des armes, et l'on sut bientôt que, dès la veille, 

il s'était adressé, à deux reprises différentes, à un armu-

rier de Decise, qui avait refusé de lui en vendre ; ensuite 

à un sieur Evariste, limonadier, qui lui avait dit n'en point 

avoir; enfin à un sieur Flèche, qui, pressé par ses sollici-

tations et trompé d'ailleurs par Cartier, qui prétendait 

vouloir s'exercer au tir, avait fini par lui confier deux pis-

tolets de poche, impropres au tir, et que néanmoins l'ac-

cusé l'avait prié de lui laisser jusqu'au lendemain. — Ces 

pistolets étaient tout chargés, et Cartier les laissa tels, heu-
reusement pour M. Donjan. 

Ainsi, non-seulement l'intention de donner la mort était 

établie et avouée, mais encore la préméditation. Cepen-

dant l'accusé a essayé de prétendre que, s'il avait em-

prunté des pistolets la veille, c'était machinalement, sans 

aucune mauvaise pensée, et que l'idée du crime ne lui 

était venue qu'une heure environ avant l'exécution. De 

son propre aveu, ce ne serait qu'une question de temps. 

Une heure de réflexion, c'est plus qu'il n'en faut pour s'ar-
rêter au bord de l'abîme. 

Aux débats, les faits se sont reproduits tels que les avait 

révélés l'instruction et avec les mêmes détails. L'honorable 

M. Donjean a démontré de la manière la plus précise que 

Denis Cartier avait reçu, à son retour du service, le prix 

intégral de son remplacement, principal et intérêts, des 

mains d'un autre notaire de la localité ; que, quant à la 

condamnation pour tapage nocturne, Cartier l'avait bien 

méritée, et que cependant remise lui avait été faite par M. 

Donjan d'une partie de la peine; enfin, quant à la liste 

des hommes courageux qui s'étaient distingués à l'époque 

des inondations, et qu'on avait formée pour être adressée 

à M. le préfet, Cartier n'y a jamais été porté ; elle n'a ja-
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enfin acheté un mauvais cheval aveu .oln' ! il f-

mais été soumise à M. Donjan, 

faire effacer. 

11 a donc été pleinement démontré que Cartier avait 

tenté d'exécuter son crime, sans aucun grief réel, sans 
aucun motif légitime. 
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' s d , Kutièe 

re 

n'av 
rernph 

le 

L'accusé ïï* 
ait 

aveugle >
)n

.V" " 1 11 avait 
ceux qu'il conduisait d'abord ; il avait donc dis

 aj
°

ule
r s 

tre de l'attelage du sieur Tubœuf et il l'avait ,
 l>

°
S
f
 en

 mai 

1 avait également disposé des
 8om

1 leme
nt 

ces transports, et fît** W 

dénaturé. 

avait reçues pour prix de 

qu'au moment où le sieur Tubœuf es"t parven 

dre, il lui a remis une somme de 293 fr., il
 est

 a r
^j )in-

ter que cet e somme n'a pas même sufli'pour na^' ^J
0

"-

verses dettes qu'il avait contractées. Ce ne fut '
es 

propre mouvement que l'accusé se déci là à se f"
98

 ^
e So

" 

ceite somme ; car, lorsque le seur Tubœuf
 s

!
SSaisir(

le 

■retendit d ailleurs qu il ne le connai
 S
'^

Senla 

Sba'tDiu 

devant lui, il 

et voulut, en 

.- prémédi-
tation, mais toutefois avec circonstances atténuantes, a été 
condamné à vingt années de travaux forcés, 

>ayant d'audace, rëster en posses-
voiture et des chevaux comme de l'argent nn 'ii „ ' 

/-i , ■ * • . , , . ° l u nav 
«on de|

a 

COUR D'ASSISES DU CALVADOS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux). 

Présidence de M. Lenteigne, conseiller. 

Troisième session de 1847. 

FAUX. — PÉRÉGRINATIONS D'UN VOITURIÉR. 

Baptiste-Julien Deshayes, âgé de 28 ans, domestique, 
demeurant a Beuzeville, entra comme domestique au ser-

vice du sieur rubœuf, boulanger et voiturier à St-G.tie„ 

Ce dernier devait l'employer à des entreprises de rouragè 

auxquelles il se livrait, notamment d'Honneur à Lisieux 

Cédant a l'instance de l'accusé, qui lui faisait espérer des 
bénéfices considérables, le sieur Tubœuf lui oermi £ 

prendre, à Honneur
 u

, chargement pou* e Maus 1 

environs; mais , lu, donna l'ordre formel oTrevenir à 

Samt-Gatien aussitôt après ce voyage 

•sssstessïssisT *•.**«-

toute ''ait reçus 

;
pensée 
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d'Aumont, commissionnaire de roulage à Paris un 1 ̂  

par laquelle il engageait ce dernier à lui envoyer un
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°W voyage, et le 20duZ 
mois, il lut remettait pour règlement décompte un l ti 

de 200 fr. également souscrit de la fausse signature î 
bœuf. C'était ainsi que, le 29 juillet, il avait soldé le 

Huet, qui lui avait fourni une voiture en lui remettant* 

faux billet de 65 fr. souscrit de la même signature
 Un 

L'accusé prétend qu'il n'est pas l'autenr de ces t • 

pièces fausses, et qu'il ne les a pas remises aux sieur 

Huet et Pigès ; mais la représentation de ces pièces et | ! 

déclarations si précises de deux témoins qui les ont dér^ 

sées ne permettent pas de s'arrêter un seul instant aux 11. 
négations mensongères de l'accusé. 

Deshayes a en outre commis des escroqueries au préju-

dice de plusieurs personnes, sans recourir à l'emploi de 

pièces fausses. Le ministère public avait l'ait des réserves 

pour faire traduire Deshayes devant la juridiction correc-

tionnelle en cas d'acquittement par la Cour d assises. Mais 

l'accusé, déclaré coupable, a élé condamné à cinq années 
de réclusion. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7' ch.) 

Présidence de M. Pérignon. 

Audience du 29 septembre. 

TROUBLES DE LA RUE SAIXT-HOXORE. — ^TTROUPEHSRS 

APRÈS SOMMATIONS. 

Une nouvelle catégorie de personnes arrêtées dans les 

rassemblemens qui, le mois dernier, ont jeté le trouble 

dans la rue Saint-Honoré, comparai>sait aujourd'hui de-

vant le Tribunal. Tous ces prévenus, au nombre de dix-

sept, avaient élé laissés en état de liberté après leur inter-

rogatoire devant le commissaire de police. Voici leurs 
noms : 

Edmond-Paul Règne, âgé de 18 ans, candidat à l'école 

de Saint-Cyr ; Nicolas-Louis Gaudelou, 36 ans, garçon de 

magasin ; Jacques-Louis Hushur, 20 ans, menuisisr ; Mi-

chel Paris, 19 ans, ouvrier eu meubles; Louis Roussel, 30 

ans, vannier ; Pierre Sangel, 18 ans, chaudronnier; Jean-

Baptiste Fricault, 38 ans, concierge et garçon de magasin; 

Louis-Stanislas-Désiré Girardin, 18 ans, forgeron-taillan-

dier ; Pierre-Paul Baume, 17 ans, élève en architecture; 

Auguste-Désiré Schenaut, 17 ans, ferblantier; Arsène-

Pierre Vignon, 19 ans, l'acteur d'instrumens en cuivre; 

Gustave-François Magnant, 19 ans, facteur d'instrumens 

en cuivre ; Jean-Baptiste-Félix Bocrie, 18 ans, cordonnier; 

Henri Baudrier, 32 ans, boulanger ; Marie-Auguste-Adol-

phe Epsteiu, 24 ans, piqueur de chevaux ; Alphonse Dor-

neau, 24 ans, commis-négociant; Auguste Caillot, 48 ans. 

garçon de boutique. , 
Les nommés Vignon père, Schenauf père, Girardin pW 

et la femme Règne, sont cités comme civilement respon-

sables des faits de leurs enfans. . M 

Les sieurs Alphonse Dorneau et Auguste Caillot, ont 

arrêtés le 1" septembre. Ils sont jugés avant les autre» 

prévenus arrêtés le 3. . •
 uJ 

D. Dorneau, vous avez injurié les gardes m
ullicl

jj
 si 

qui vous engageaient à vous retirer de la foule . y • 
les gardes municipaux n'avaient pas été dans un si M j 

état d'irritation, ils n'auraient pas fait un proces-\e 

exagéré comme celui qu'ils ont dressé. . J
on

t 

M. le président : Ils ont relaté les expressions 

vous vous êtes servi. ,
 norne

au 
L'un des gardes municipaux qui ont arrête • ^ 

déclare qu'à la suite des injures le prévenu lui a an ; ̂  

mais je me retrouve en face de vous, vous resteie 

place. 

Dorneau : Cela n'a pas le sens commun.
 Dqre

illes 

M. le président : Nous savons que,
 d

,
aIls

,f ,L delà 

circonstances, il y a toujours beaucoup d
 e
^

11
^ ^ure 

part de ceux qui se trouvent dans la foule... on n 

pas ses termes. ,
 q1

.
 lir

ès de 
Dorneau : J'avais affaire rue Saint-Honore,,5»^

 d
,
aa 

la rue du Four, je nie suis senti frappe par le ,,
exC

i
a
-

l'usil; la douleur que j'en ai ressenti m a arraçii ^ 
mation de brutal ; je n'en ai pas dit davantage y^ ̂  
meut ajouté : <> Regardez-moi donc, je

 li al
.r i

e
 ^ai* 

Allez donc, Mandrin ! « m adit«^ ^
 ar

-emeutier. — Allez donc, fliantirm . » «• j| m'a 
et comme je me récriais contre cette épime«>, 

rêté. . ,,.
nor

é parce q
ue 

Caillot prétend qu'il passait rue Sam t-«io y r ̂
 a

,-

c'était sou chemin pour rentrer chez lui, e i 

rêté sans avoir dit un mot. ,
 w

h
a

l que vo" 
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d'u" ro. , „, . r»a inauifcstalions seules devaient 

vers les jurés : « Je suis innocent ! Vous avez assassiné un 
innocent! » 

Cette scène déchirante a profondément ému l'auditoire, 
lusieurs personnes, d'après le résumé du président, s'at-

tendaient a un autre résultat. 
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Aident : Ces «nanifetatioi» 

) Lirc de police : Les prévenus ont été arrêtés 

V
 com "l In* les sommations ; on s'est emparé d'eux 

dit u nersistaie.it à rester dans le rassemblement, 
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 A Lu ■ Nous ne les avions pas entendues. 
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, résident : Vous avez déclaré que vous étiez allés 

' ■ f Honoré, par curiosité. 
j Lu ■ J'avais entendu dire qu'il y avait des trou-
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 '■ i neùt-être mis de l'indiscrétion en y allant, mais 

" Empoigné'aussitôt qu'arrivé ; je n'ai jamais entendu 

ï*wde sommations. 

^ us les prévenus : Ni nous non plus, m nous non 
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CONSE1L D'ETAT. 

Présidence de M. le baron de Frcville, pair de France. 

Audience du 27 août. — Approbation royale du 15 

septembre. 

PATENTES. 

gilet, une cr 

^
e

.ge\ déclare qu'il allait aussi faire une commission et 

'on'l'a arrêté pendant trois jours sans qu'il sache pour 

'"T'US les autres prévenus font une déclaration sembla-

it soutiennent avoir passé par la. rue Saint-Honoré 

\ nue c'était leur chemin, et qu'on les a arrêtés sans 

E motif plausible. 

V le président : Vous, Raume, vous êtes cordonnier, 

vous aviez peut-être un motif de plus pour vous trouver 

il? 

Baume - Moi, du tout!... Les rassemblemens duraient 

depuis trois jours, je me suis dit : il faut pourtant que je 

voie cela 
"M. ïéprésident: C'est là votre 

prendre les conseils de votre oncle 

tort ; vous auriez dû 

le gendarme ; il vous 

aurait dit le danger qu'il y a à aller dans les émeutes. 

Baudrier: Moi, c'est plus drôle ; j'étais en omnibus, et 

comme on l'empêchait de continuer sa route, j'en suis des-

cendu et on m'a empoigné. _ 

M. Saillard, avocat du Roi, soutient la prévention contre 

tous les inculpés, tout en reconnaissant qu'il existe en leur 

faveur des circonstances atténuantes. 

Le Tribunal condamne tous les prévenus à trois jours 

d'emprisonnement. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

COUR CRIMINELLE CENTRALE DE LONDRES. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux. 

Présidence de M. le baron Platt. 

Audience du 24 septembre. 

EMPOISONNEMENT. 

John Hutchins, âgé de 43 ans, tonnelier aux Docks de 

Dentl'ord, est à la barre comme accusé d'avoir attenté par 
le poison aux jours de sa femme. 

Mistriss Biewater a déposé : J'étais voisine de l'accusé. 

Le 22 août au soir, j'allai faire une petite visite à Mme 

Hutchins, que je trouvai fort malade ; elle se plaignait de 

maux de cœur et d'estomac ; son mari, leurs deux fils et 

leur fille étaient près d'elle.' J'aidai à la mettre au lit et 

j'allai lui chercher un peu d'eau-de-vie qu'elle but, après 

que M. Hutchins l'eut mêlée avec de l'eau. La liqueur ne 

passa point. .< C'est singulier dit le mari, il faut que ma 

femme ait pris en mon absence quelque drogue qui la fait 

vomir ; on lui a peut-être mis du tabac dîuis son breu-

vage. » Je questionnai la pauvre femme ; elle me dit que 

son mari lui avait fait prendre du jalap. Le lendemain de 

la mort, j'en parlai à M. Hutchins, qui me dit : « C'est un 

damne mensonge ! Je ne lui ai rien donné du tout, si ce 

n est une petite tranche d'orange ». Dès lors, j'ai eu des 

soupçons, parce que le mari et la femme vivaient en mau-

vaise intelligence. M. Hutchins m'a avoué après l'enterre-
ment q
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amenant de l'arsenic, de peur que sa femme ne prît 

DH01T FIXE. TAILLEUR DE PIERRE. ASSIMI-

LATION A LA 8 e CLASSE. 

Le propriétaire qui extrait des pierres de son propre 

fond, les taille et les livre ensuite aux constructeurs, ne 

peut être confondu avec le marchand de pierres taillées 

compris à la 6" classe des patentables; c'est un simple 

taideur de pierres, dont la profession n'est pas classée, et 

qui doit être, par assimilation, rangé dans la 8' classe. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le vicomte du Martroy, 

maître des requêtes, par confirmation d'un arrêté du con-

seil de préfecture de la Moselle, du 17 février 1846, lequel 

avait été attaqué par le ministre des finances. 

Nota. Nous pensons même qu'on pourrait soutenir que 

le propriétaire qui extrait de son terrain de la pierre, qui 

la taille et la façonne, doit être assimilé au propriétaire 

de vignes qui fait du vin avec ses raisins, au propriétaire 

de prairies qui élève et engraisse des bestiaux avec les 

foins et les herbages ; à ce titre, le sieur Joly, de la com-

mune de Raville, pourrait soutenir qu'il doit jouir de 

l'exemption accordée au propriétaire vendant les produits 
de son fond. 

PATENTES. DROIT FIXE . RÉDUCTION DE DROIT POUR CES-

SATION DE COMMERCE. IMPOSITION PREEXISTANTE DE L'AC
-

QUÉREUR DU FONDS DR COMMERCE. MAINTIEN AU RÔLE DES 

PATENTES. 

Aux termes de l'article 23 de la loi du 25 avril 1844, 

sur les patentes, la contribution est due pour l'année en-

tière par tout individu exerçant au mois de janvier une 

profession imposable, il n'y a d'exception à cette règle 

qu'en cas de décès ou de faillite déclarée. 

Dans le cas de cessation de commerce par suite de ces-

sion d'établissement, le cédant ne peut demander que le 

transport sur son cessionnaire pour la portion de temps 

qui reste à courir lors de l'entrée en jouissance de celui-

ci; mais lorsque le cessionnaire est déjà, en raison d'une 

autre profession par lui exercée, compris au rôle des pa-

tentes pour un droit fixe égal ou supérieur à celui du gen-

re de commerce qu'il ajoute à son industrie première, dans 

ce cas, le vendeur du fonds doit rester imposé pour l'an-
née entière. 

Ainsi jugé, au rapport de M. Maigne, auditeur, sur les 

conclusions conformes de M. Hély-d'Oissel, commissaire 

du Roi, par réformation d'un arrêté du conseil de préfec-

ture de la Moselle, du 20 janvier 1846, qui avait accordé 

une réduction à un sieur Amédée, cafetier à Britche, lequel 

avait cédé son fonds à un sieur Sallé, déjà imposé comme 

marchand de vins en gros, au rôle des patentes de la ville 
de Pont-à-Mousson. 

PATENTE. DROIT PROPORTIONNEL. ANNUITÉS DES ROLES. 

RÉDUCTION DANS LES BATIMENS D'HABITATION. MAINTIEN 

DES COTISATIONS PREMIÈRES. 

Le principe du caractère annuel des rôles des patentes 

s'applique non-seulement au droit fixe, mais aussi au droit 

proportionnel, et le patentable qui, dans le cours d'une 

année, réduit les locaux affectés à son commerce ou à son 

habitation, n'en doit pas moins payer la totalité du droit 

proportionnel régulièrement assis sur l'habitation qu'il oc-

cupait au mois de janvier de l'année pendant laquelle 

cette réduction d'habitation a eu lieu. 

Ainsi jugé, au rapport de M. Maigne, auditeur, sur les 

conclusions conformes de M. Hely-d'Oissel, commissaire 

du Roi, par réformation d'un ai rêté du conseil de préfec-

ture de la Cii onde, qui avait accordé une réduction sur le 

droit proportionnel de patente auquel était imposé à Bor-

deaux un sieur Descor, marchand tripier, lequel avait 
changé de logement en mars 1845. 

» Dans la journée, il avait été procédé à l'arrestation de 

la demoiselle Denis, qui a été conduite en fiacre à la pri-
son de Roanne. 

» Quoique ces manifestations ne présentent réellement 

aucun danger sérieux , elles n'en sont pas moins une 

grave atteinte portée à l'ordre public, et nous ne doutons 

pas que l'autorité, qui a fait preuve hier et avant-hier 

d'une modération exemplaire dans leur répression, ne sa-

che au besoin, si elles devaient se renouveler, sévir avec 

fermeté contre les perturbateurs imberbes qui les ont pro-
voquées. 

«Hier, dans la journée, des manifestations hostiles ont eu 

également lieu contre une maison religieuse consacrée à 

l'éducation des jeunes filles et située sur les bords de la 

Saône, près l'île Barbe. » 

s'av ança près de lui et lui porta dans le dos un coup 

teau. 11 allait redoubler, lorsque les personnes pré-
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marquer à l'exposition de 1844 le nouvel apparei 

par le célèbre Lepaute, pour porter à de grandes distances 

la lumière des phares. Les deux phares de La Hêve, près 

le Hâvre, construits sur les plus hautes falaises, à 200 mè-

tres au-dessus du niveau de la mer, sont pourvus des 

deux grands appareils à lentilles immenses, dont le foyer 

reflété par 264 miroirs, projette ses rayons lumineux à dix 

lieues en mer, et avertit ainsi les navigateurs de l 'appro-

che du port. 

Ces phares, modèles par le luxe de la construction et la 

perfection des appareils, attirent pendant toute la belle 

saison une foule de curieux, empressés de visiter les deux 

tours aux cent degrés de marbre, qui élancent vers les 

nues leurs minarets de cristal. 

Il y a quelques jours M. D..., membre de la Chambre 

des députés, muni de la permission d'usage, s'était rendu 

avec un de ses amis aux phares de la Hôve et était monté 

jusqu'à l'appareil pour le visiter. Les deux amis, occupés 

à admirer par un beau soleil, à travers mille prismes, la 

mer chargée de navires, ne remarquèrent pas qu'ils s'é-

taient placés sous le foyer d'une grande lentille. 

En un instant, le vêtement de l 'honorable membre de 

la Chambre élective prit feu; heureusement l'un des sur-

veillans se précipita sur M. D... et étouffa ce commence-

ment d'incendie. 

— RHÔNE. — On lit dans le Courrier de Lyon du 28 

septembre : 

« Ainsi que nous le pressentions, il y a eu hier à la 

Croix-Rousse quelques tentatives de désordre qui ont heu-

reusement échoué devant la bonne contenance de la troupe 

et les sages dispositions prises par l 'autorité militaire. 

Nous devons dire que la population de la Croix-Rousse y 

est restée étrangère, que les héros de l'émeute étaient 

pour la plupart des enfans de douze à dix-huit ans venus 

ds tous les points de notre ville, et que leurs prouesses se 

sont bornées à chanter la Marseillaise, ainsi que d'autres 

chansons improvisées pour la circonstance, en accompa-

gnant les patrouilles chargées de maintenir l 'ordre. L'au-

torité avait fait sagement protéger l'église et l'établisse-

ment de M Ut Denis par des piquets d'infanterie, et ces pré-

cautions n'étaient pas inutiles, car, à plusieurs reprises, il 

avait été question d'y mettre le feu. Du reste, nous n'a-

vons pas appris qu'aucune tentative sérieuse se soit mani-

festée contre la troupe : aucune pierre, que nous sachions, 

n 'a été lancée contre elle; des sifflets et des chansons, 

telles ont été les seules armes de l'émeute, qui est rentrée se 

coucher minuit sonnant, après avoir néanmoins cassé 

deux réverbères et quelques vitres dans le quartier des 

Chartreux. Dix-huit perturbateurs ont été arrêtés par la 
^police. 

— Nous recevons, d'une source officielle, les renseigne-

mens suivans sur les faits de la soirée d'hier. 

» Le dimanche, dès six heures du soir, des rassemble-

mens nombreux s'étaient formés sur la grande place de la 

Croix-Rousse, clans la Crande Rue, vers les deux maisons 

signalées à l'animadversion publique; ces rassemblemens 

se sont grossis rapidement jusqu'à huit heures ; bien qu'ils 

fussent restés inoffensifs, ils menaçaient la tranquillité, et 

l'autorité a cru devoir les dissiper avec fermeté et prudence 

à la foi s ; des patrouilles nombreuses à pied et à cheval ont 

circulé ; les principales étaient précédées par deux adjoints 

de la mairie de la Croix-Rousse. Les citoyens se sont peu 

à peu dispersés, et à dix heures les choses étaient à peu 

près rentrées dans leur état normal, à l'exception de la 

place de la Croix-Rousse où la foule s'était rassemblée, et 

n'a été entièrement dispersée qu'environ vers minuit. 

» Quelques groupes malveillans se sont portés sur la 

maison de la rue Margnolles et sur une autre maison de la 

rue de Cuire. Des cris menaçans ontété poussés, quelques 

pierres ont élé jetées contre les soldats, deux ont été 

blessés ainsi qu'un agent de police; mais la fermeté des 

agens de la force publique a dispersé les malfaiteurs, dix-

huit d'entre eux ont été arrêtés et conduits pendant la 

nuit dans la prison de Roanne. 

» Nous espérons que ces rassemblemens tumultueux, 

qui n'ont aucun prétexte, puisque les personnes qu'accuse 

la rumeur publique sont dans les mains de la justice; nous 

espérons, disons-nous, que ces rassemblemens, qui trou-

blent l'ordre et jettent l'inquiétude dans la population, ne 

se renouvelleront pas; nous sommes certains que les hon-

nêtes gens ne viendront pas, pour sstisfaire une curiosité 

sans motifs, augmenter des rassemblemens que l'autorité 

est résolue à «e pas souffrir. 

— SEINE-INFÉRIEURE (Rouen), 28 septembre. — M°" Bu-

nel, née Pauline Guenet, veuve depuis quelques mois, âgée 

de trente-trois ans environ, mère de famille, possédant 

une assez belle fortune, estimée de toutes les personnes 

qui la connaissent, demeurant à Annebault, arrondisse-

ment de Pont-Audemer, partit de chez elle mardi 14 de ce 

mois, pour aller visiter une de ses tantes, domiciliée à St-

Thùrien, commune distante d'approchant une lieue et de-

mie de là. Cette dame avait dit aux personnes de la mai-

son qu'elle ne tarderait pas à revenir. Or, la semaine se 

passa saus qu'on entendît parler d'elle. Ses gens, se rap-

pelant la promesse d'un retour prochain, conçurent des 

craintes et s'adressèrent en conséquence à la parente de 

M mt Bunel, qui déclara, à leur grande surprise, n'avoir 

point vu sa nièce. L'inquiétude alla donc en augmentant. 

On s'informa auprès des autres parens et des amis et con-

naissances de la famille, mais vainement : aucun n'avait vu 

cette dame, ni entendn parler d'elle depuis son départ. 

Des recherches actives furent faites. dans les endroits 

dangereux de la- contrée. Enfin, jeudi dernier, 23 de ce 

mois, sur les neuf heures du soir, un des membres de l'au-

torité municipale de Fourmetot se transporta, accompagné 

de plusieurs personnes, au bord d'une marnière existant 

sur cette commune, et qu'on a cessé d'exploiter depuis 

trente ans. Le sieur Duvenou, ouvrier manieur, descen-

dit dans cette marnière muni d'une lumière. Trois cham-

bres avaient déjà été explorées, lorsque cet homme coura-

geux crut apercevoir, dans la quatrième chambre, un corps 

humain. Il craignit d'abord que ce ne fût qu'un cadavre; 

mais bientôt il entendit ces paroles : « De l'eau ! j'ai soif, 

que je souffre! » C'était la pauvre dame Bunel qui les 

avait prononcées. Elle avait conservé toute sa connais-

sance et suçait de la marne, dont un morceau était dans sa 
bouche. 

On courut à Bourneville chercher un médecin, qui vint 

en toute hâte et prodigua à la malheureuse mère de famille 

tous les soins de l'art. Retirée de son tombeau, en quelque 

sorte, avec les précautions voulues, cette dame put mar-

cher et gagner, en se soutenant sur les bras de deux 

hommes, le domicile de M. Talon, l'un de ses parens, qui 
demeure non loin de là. 

M° ,e Bunel a assuré que c'est involontairement, et on 

n'en saurait douter, qu'elle est tombée dans le précipice 

dont elle ignorait l'existencij. Elle avait éprouvé plusieurs 

contusions insignifiantes, mais à la jambe une forte bles-

sure avec plaie saignante. Réunissant tout son courage, 

elle était parvenue à étaneber le sang au moyen des mor-

ceaux d'un parapluie qu'elle était parvenue à déchirer. 

Elle assure, chose incroyable ! s'être nourrie de marne 

pendant les dix jours qu'elle s'est trouvée séparée du 
monde. 

Tout fait espérer que cet accident n'aura aucune suite 

fâcheuse pour celle qui l'a éprouvé. 

On l'engagea à porter plainte au commissaire de police, 

mais il manifesta le désir de voir Michel qu il ne connais-

sait pas. Il se rendit dans l'atelier où travaillait cet ouvrier 

et après lui avoir demandé son nom" et lui avoir adicsbc 

quelques questions, pour être bien sûr de ne pas se trom-

per, il s'avit — 

de couteau, 
sentes lui arrachèrent l'arme des mains. 

La blessure faite à Michel près dé la colonne vertébrale, 

était de nature à entraîner les suites les plus graves. Ce-
pendant la lame du couteau n'avait pas pénètre profon-

dément, et après'six jours de soin, il a été presqu entière-

ment guéri. Quant à Dalmas, bien loin de cherchera se 

soustraire à l'action de la justice, il se présenta aussitôt de-

vant le commissaire, et dans sa déclaration il avoua que 

dès le moment où il avait acquis la certitude de la conduite 

infâme de Michel envers son fils, il avait pris la résolution 

dé le tuer, et que c'était pour exécuter ce projet. qu il s e-

tait rendu dans l'imprimerie. . 
M. l'avocat-général Glandaz a requis ensuite le Inus 

"clos, et le public a évacué la salle immédiatement. 

Les débats se sont prolongés jusqu'àsix heures. 

PARIS , 29 SEPTEMBRE. 

— M. Germanès, candidat conservateur, a été élu député 

d'Avignon au second tour de scrutin. Sur 538 votans, il a 

réuni 335 suffrages. Son concurrent, M. Olivier, en a ob-
tenu 198. 

— La Cour royale (chambre des appels correctionnels), 

devait rendre son arrêt au jourd'hui dans l'affaire de M me 

Bouasse contre M. l'abbé Herbet, affaire dont la Gazette 

des Tribunaux a rendu compte dans son numéro du 24 

de ce mois. Mais, après avoir entendu M. l'avocat-général 

de Royer, qui a conclu à l'infirmation du jugement, la 

Cour a remis la prononciation de son arrêt à mercredi pro-

chain à l'ouverture de l'audience civile. 

— Les gardes ont fait asseoir sur le banc des accusés 

le sieur Guillaume Dalmas, imprimeur en taille douce, pour 

y répondre à une accusation de tentative d'assassinat, 

dans les circonstances suivantes, qui résultent de l'acte 

d'accusation, dont il a été donné lecture par M. le greffier 
Commerson, avant le huis clos. 

Depuis deux ans environ Guillaume Dalmas avait placé 

son fils âgé aujourd'hui de quinze à seize ans, chez le sieur 

Dijon, imprimeur, rue du Foin-Saint-Jacques. Ce jeune 

homme couchait dans l'atelier, où son lit et celui d'un au-

tre apprenti nommé ïîaillet étaient dressés tous les jours. 

Peu de temps après, le jeune Gustave Dalmas confia à 

Baillet que pendant une de ces nuits l'un d^ ouvriers, 

nommé Michel, qui avait passé la nuit dans l'atelier pour 

exécuter des travaux urgens, était venu le réveiller, et 

que, après l'avoir fait boire et manger, il s'était livré sur 

lui à des actes infâmes. Les ouvriers en présence desquels 

ce fait avait été révélé en furent indignés, l'un d'eux se 

chargea de prévenir le père du jeune Dalmas; ce fut le 17 

mai qu'il s'acquitta de ce soin. Dalmas père interrogea les 

autres ouvriers; il fit venir sou lils. le questionna, et apprit 

avec la plus vive douleur que ce qu'on lui avait dit était vrai. 

Le jury, après être entré dans la salle de ses délibéra-

tions, en est ressorti immédiatement, apportant un verdict 

négatif. Dalmas a été acquitté. 
M' Chamblain, avocat, avait présenté sa défense. 

— La femme Socbert, âgée de trente-six ans, née à 

Gand, limonadière, rue du Bouloi, 4, était traduite aujour-

d'hui devantla police correctionnelle (7 chambre), comme 

prévenue d'excitation habituelle à la débauche déjeunes 

filles mineures de moins de vingt et un ans. La prévention 

lui reproche d'avoir livré aux hommes qui fréquentaient 

on estaminet des jeunes filles qu'elle prenait en qualités 

de demoiselles de comptoir. Les dépositions des témoins, 

surtout celles de deux jeunes filles qui ont demeuré chez 

la femme Socbert, sont venues corroborer la prévention. 

Nous n'entrerons dans aucun des détails scandaleux qui 

ont été révélés. 

M. Saillard, avocat du Roi, a soutenu la prévention. 

M" Nogent Saint-Laurens a présenté la défense de la 

femme Socbert. 

Le Tribunal a condamné la femme Socbert, par appli-

cation de l'article 334 du Code pénal, modifié par l'article 

463 du même Code, attendu les circonstances atténuantes, 

à deux mois d'emprisonnement et 100 fr. d'amende. 

— On nous écrit de Fontainebleau : 

« Un événement est venu entraver le cours de la justice 

dans l'affaire d'Avon. L'auteur de l'assassinat des époux 

Leloup, qui avait été arrêté à Montargis le 23 septembre, 

s'est pendu hier dans la prison de Nemours, alors qu'on le 

transférait dans notre ville. Cette mort est, dit-on, le ré-

sultat d'un défaut de surveillance, et d'autant plus regret-

table que le coupable qui s'est fait justice à lui-même n'é-

tait certainement pas seul. 

» Les plus graves soupçons de complicité pèsent sur un 

autre individu et l'instruction se poursuit avec activité, 

quoique privée maintenant d'un de ses moyens les plus 

puissans pour arriver à la découverte de la vérité entière. 

L'assassin, qui s'est tué, et qui n'aurait été que l'instru-

ment du double crime, se nommait Desbrosse, il était na-

tif de Sceaux (Loiret), et appartenait au 2
e
 régiment de 

dragons. » 

— On lit dans le Moniteur parisien : 

« Le 13 juin dernier, à deux heures du matin, un indi-

vidu, qui refusa d'abord de donner son nom et d'indiquer 

sa demeure, fut arrêté rôdant sur le quai des Grands-Àu-

gustins. On trouva sur lui un pistolet d'arçon chargé et 

amorcé, plus un paquet contenant de la poudre et deux 

balles de calibre. 

» Cet individu, qui était dans un grand état d'exaltation, 

déclara qu'il n'était venu en cet endroit que dans l'inten-

tion de se faire sauter la cervelle. 

« Conduit à la préfecture de police et soumis à l'examen 

d'un des médecins préposés à la visite des aliénés, il fut 

reconnu affecté de mélancolie-suicide, et, d'après l'avis de 

l'homme de l'art, envoyé à l'Hospice de la Vieillesse, pour 

y recevoir les soins que son état exigeait. Un des médecins 

de l'établissement constata le lendemain qu'il donnait des 

signes d'exaltation maniaque. Enfin, après un traitement 

de quelques semaines, le médecin ayant annoncé sa guéri-

son par un certificat en date du 22 juillet, il fut rendu à la 

liberté conformément au vœu de la loi. 

» Ce fait, si simple en lui-même, a été dénaturé par plu-

sieurs journaux, qui attribuent à l'effet d une erreur la 

mesure prise à l'égard de l'individu dont il s'agit, mesure 

qui était parfaitement légale et n'avait d'autre but que de 

pourvoir à sa propre sûreté et aux soins à donner à son 
état mental. » 

ERRATUM. — Le sergent-major du o2c de ligne, appelé à faire 
partie du 2" conseil de guerre, se nomme Déel et non pas Diel, 
comme on l'a annoncé par erreur. 

— La série d'articles Variétés dont la Gazelle des Tribunaux 
a commencé !a publication, sous le titre: Prisons et prison-
niers d'Etat sous le Consulat et l'Empire (N os des 26, 27, 28 

et 29 courant), ne peut être reproduite que par les journaux 
qui ont traité avec la société des gens de lettres. II. fi. 

— Jeudi prochain, spectacle demandé à l'Hippodrome. On a 
retardé à cet effet le départ des riches armures du Camp du 
Drap-d'Or. Le public est prévenu que la représentation com-
mencera une demi-heure plutôt, à trois heures, afin qu'il puisse 
profiter des derniers rayons du beau soleil d'automne. 

— La réputation de l'Ecole préparatoire spéciale de dessin 
pour les élèves qui se destinent à l'Ecole polytechnique, à l'E-
cole militaire de Saint-Cyr et à la marine, fondée et. dirigée 
par M. C.-J. TKAVIES, rue Monsieur-le-Prince, 2, grandit,°el 
le nombre des élèves augmente de jour en jour. 

La rapiditédes progrès, dus à l'excellente méthode de M. C.-J. 
TRAV1ÈS, dont le nom si connu est la meilleure garantie, ex-
plique cette vogue. D'ailleurs, avant rétablissement fondé par 
M. C.-J. TfiAVIES, les élèves étant obligés de se contenter des 
études lentes et indécises pratiquées généralement, non seule-
ment perdaient un temps considérable, mais n'étaient nulle-
ment dirigés en vue de l'examen, but. principal de l'Ecole pré-
paratoire. Aussi le public a-t il compris l'importance d'un 
établissement tout spécial fondé dans l'intérêt commun des él4-
ves, des parens et des écoles. 

CHAMBRES ET f TUBES DE »,:QÏJ»î»ES. 

FERIE ET MOULIN DE FBESNES 
A vendre par adjudication sur ItciUtion, entre nwj. urs, enlaeham. 

b*d« notaire» de fWijta mardi 10 novembre 18 H, parle minime 
de in JAML\ notaire a l'aria. 

Les termes et moulin de Fresnes, situés arrondissement de Meaux 
(Seine-et-Marne). 
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au cnet-lieu du département du Morbihan. S'adresser à M™" 
veuve Jolhvet, rue des Orfèvres, ou à M. Lallomand 
place Saint-Pierre, 12/ à Vannes. 

nvoent, 



1S10 
GAZETTE DES TRIBUTNAJX DU 30 SEPTEMBRE 1 

IMA PENSION PONGETe MMBM 
BARRIÈRE DE L'ÉTOILE, qui a « cette année-ci un succès si remarquable au collège Bourbon,'s'occupe spécialement de la préparation à l'Ecole de Marine, des élu les françaises et commerciales et des langues vivantes, 

ment, admirablement situé, offre avec sa proximité de lu ville et le confortable le [dus recherché, tot!3 les avantages de la campagne. ■
Cet

 Etabli, 

wm u nmm 
à APPOINT EMENS FIXES 

de \ ,000 à 2,000 f. ' 
l'Ait AN, 

plus des remises et allocutions de-

vant TBJPLEft au moins le 
Chiffre de ces appowie-

mens. 

ÉRATION ■ont réservés pour . 
DONNES à titi'o «il .

 r
W 

reoi-eseiitani 

ASSOCIATIONS MUTUELLES POUR TOUTE LA FRANCE 
le plus eirn-aee 

ls, l"i auro 

. ■ " —""«ment à u 
t»on de la Compa

gnifei

 prx>
e 

nt. 
'iris» 

c°iictj 
'«ru 

Cette Compagnie demande des représentais en province. — Avantages réservés annuellement aux personnes qui obtiendront ces em 
Allocation sur chaque opération qui dépasse un certain cbitfre facile à atteindre. — Expectative d'obienir une des vins» primes qui se 

La société est placée sous le patronage de MM. le due de «rlssac C. i$, pair de France ; le duc de Uoudeaavlllc, , le 

iiïiDlois. — Traitemens : 2,000 francs fixes dans les chefs-lieu* de 
'seront prélevées sur le capital do 125,001) francs, à ce affecté, 
le vicomte d'Ambraj , C. , le conttSe de Querelles,, 

lefs-lieus de départemens ; 1,000 francs dans les arrond 

# le comte I.oui*, de Bourmont g 

Adresses» towtes «iemitaties à M. le baron OU PIi<KSSâ§, tlïî-ecteuï-«ér!»8»t, 11, rue des IteMux-Arta, à Parla. 

issomen 

TOBTS Î.STIR3 »3H iFfaiHCHIE SERA aiGOïRSCTSEMEKTT REFUS il. 

et GRILL AGI! 

SPlî C J ALI I É h> S E il I [ Uîi E RIE PAU G S et JAllDINS 
MECANIQUE. 

l£sÉli 

Wmmm 
A l'élégance et à la solidité, les produits de l'usine TRONCHON réunissent une légèreté et une économie incontestables. Ils ont en outre le précieux avantage d'être inoxidables ainsi que de 

pouvoir se démonter et remonter afin d'en rendre l'exportation facile. Les prix sont fixes et invariables. Avenue de Saint-Cloud, n. 11, barrière de l'Etoile. (Affranchir). 

Maludies_secrètc
ê 

CUÉRISON PROMPTE, RADICALE ET Pv„ «. 

par le traitement du Docteur
 DTe

H5l 

s la Faculté de Paris, „,..,_. ■ • Médecin de 
""T u" '* * < ™«s, maître .„ „

v
 ™" 

ex pharmacien des hôpitaux de la vin. j Ç!"r<s»ek 
fesscurde médecine et <ie botanique s Phi? 
dailleb et récompenses nationale» ' de

 tt4 

Rue Montorguèil 21 
Consultations gratuites 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. [Afr
r 

iPÊGIJLÏiE. 
DES Si JE 

0X78 LES JOV 
ONCES 
ux 

DES DÉ MENS 
à M. RBEBT ESTIBAL, Fermier «rAiiisonees die plusieurs Journaux 

rue Vlvtonoe, 58, à F&irls. 

shsk nomeHclature des «Journaux, des département est envoyée franco en en faisan* la demande par lettre affranchie A M. XOBBERT ESTIBAL. 

- le frottement og une détérioration quelconque. Les forrr; t 
"ourans sont, savoir : modèle A en 3, 8 fr. lo ceni ; modèle B 
coq- lie «n 4, to fr. le cent ; modèle C longues, iî fr. le c tt ; 
ned-Me D, 15 fr. le cent. 

Fabrique et magarin chez H CRKSPIH , village Ortel, 11, à 
Ces enveloppes éoubléostn to:le fHe, sur p. pi, r glacé, «Mil Mon'.r- ar-re, près Paris, 

employée- pa. les mini-tères. les amba -tr-ades. I<f tr..:> u ■ d» f) pdi çé éial . chez SAI-OLEO * A i.t XANDRS , rue Neuve-St-
bauque, de commission, e' par les peraenngs qui ont d s rela- E'-surhc, 3; Droui" et Dou.b y, rue 4* tlely, W; Susse, place 
lions commerciales sv •? Pètrtfngéf, fï!«S tMianl.s-.enihs pàiver» de lâ Bôu'sç, 3 ; Chaussée d 'Ami. i. 1 5; Faubourg Saint Ilono-
ou valeur t q^'etie^ eWSf̂ m^lii "onir>; l 'iiid se rétion. rh-- r - i-li'é. ré te hei lotis les prié 'p. lix pVpetlers de Far'« 

EUE ¥ï¥IEMME, 13 
^ai»©a de» Concerte WLum 

PRIX : a,50@ FR. 
9
 près 1© boulevard») 

S'ADRESSER AU r. 

MAISON ST-J§SEPH B 
AR&emlîS^e gen >s's:l<' des a«tionpaircs 

Les mem bres du eon-eil de àurvéÎTlance Ï5cssuat-

Teyssandier et C«, ont l'nonnenr d'inviter MM. Ks ac-

;i binaire, de [a BuCit-lé. s se. léiilUK M) a -semlilée itéitérale 

eilraor.linaire au sitVe snria', à P.t i-1 , rue Monlmarlre, 

127 et lit), II; ven 'Miii lâ oclo'. re i84î, «••pt h- nr< s du 

Kwr très prérises, pour rcee'-cir une communication ur-

! c el d litiéier. 

\uv t iin'f .1.' l'arti tlo !C do fticie de S'<cKl.;, il faul 

.être propriflairii de (0 aeiions au moins pour avoir d oit 

d nti'ée aux MNMMM fïi'nr 'raies et le d: p5> doit en être 

fait, trois jouis avant t <a< fixé pour la n'uoion, entre les 

mains et sous If réc^pi-sé (ios géiaus, du banquier ou du 

notaire tlt la société. 

Banquier : la maison fluimsnil, Boîlargw tt C, rje du 

Fa liuiug l'oissonnière, 5. 

Notaire : M e KoqnelMct, rue Sainte-Anne, 11. 

Liquidateurs provisoires : Anlheâumeet Toys; andier, 

rue Montmartre, 157 et i 20. 

LTABEXSbKAMRI'E * SLRltVMAT. 

BfKi 
•S 

IJM ©, rite Saiutonge, au Marais 
'-ir.^q près le boulev. du Temple. 

•UssKpes dites tCAKCEE. /SÉO-GA»€EI< 

lit Modérateur à 10 fr. nt au-d 'Sstis, garanties. — 

Appireils pour salleà manger*t liillard. Eelian-'rs, 

nétioy-'îttes et ropetralion*.—On expédie en province. 

AVI». 
A VENDUE 60/ volomes du Charivari de 1838 à 1843. 

Chaque volume, cartonné par semestre, contient 180 li-

thographies, etc. Prix du volume, 0 fr. 

S'aJresscr au caissier du Charivari , rue du Croissant 

[fi de dix heures h quatre lu lires. 

Comme toni produit avantageusement connu, » excité la eu 
pidité des c.onl efacteurs; sa forme particulière et ses envelop-

pes ont été cotées, et les MCDAIII.ES dont il' es! revêtu ont 

été remplacée* par des des ans aut.jucls on s'tst efforcé de 

donner la même apparence. Les amateurs de cet excellent 

produit voudront bien exister que le nom de M ÉSIER soit sur 

les étiquettes et sur les'labliHtcs. 

Dépôt, passage Choiseul, il, et chez un grand norahiv de 

pharmaciens et d 'épiciers de Paris et de toute la France. 

BE VICHY 

Expédition 

les Eaux mi-

nérales 

làturelles di 

toutes les 

.-'Mirées de 

l'Etat, avec 

rabais de 3 p. ûfO Maison t, eci K pour les véritable» 

Pastilles de "w .cfc.7 e! les tels tsMiiltels des car'X di 

Vichy pour I» iss' h et Bains. — Ecrire fran ;o à Éï. P. 

H(V, ( ha. macien à MHiy. 

Charpie demande recevra ftralis une note sur l'emploi e! 

les p-opi télés de ces produits. 

TRAITÉ DES MALADIES 

SIROP AN HIT m 

de la BARBE et du BYSTRMB PILEUX en général, 

indiquant les moyens de faire RBPOOSSKR les CHKYSUX et de tes con-
servir i l'état de santé le plus parfait j usqu'à l 'Age le plus avance, 
i l'aide rie moyens îiiconnus jusqu'à ce jour, par u. OBB&T , membre 

de plusieurs Sociétés savantes. Ooerag-3 présenté i l'Académie royile 
de Médecine. Dn TOÎ . in-3. 1 fr. 50 i.~ Vour la France et l'étranger, 
en envoyant un bon deSfr. sur la poste on recevra l'ouvrage franco. 
11 se trouve dans toutes le* librairie» jcieiitiflques et chex l'auteur,, 
rue Hautefeuille, 30, près l 'École de Médecine, à. Paris. COHSCLTA-I 

TIÛHS CRiTUlTBS tous les jotira, de 10 à * h., et par corretp, (Affr.) 

De BOUBiirJ, rue Sauphtne, 33. 

'Vingl annt'ts rie succès con^tans contre la goutte el i«$ 

rhumatismes, éiablissertt sa supériorité pr.r tout ce qui a 
ét''1 em (nyé iii!»an*a jonr> 

/STROT D'ECORCIS D'ORANGES, 

TONIQUE ANTI "NERVEUX 
DE J.-P. LAROZE, PBARMAC1EH, 

Boc Neave-de»-l*etita.-Cbainps, 51, i Parts. 
toujours en flacons spéciaux portant la signature tt-d&iui 

En regalariiant le: fsneti^ot de Peitomac et des tnUstini, il di-
trttit U constipation, guérit la diarrhôa «t la iyssanteria, lu maladiit 
aertfcuiei, les gastrites, gastralgies, les aigreurs et crimpai d'eito-

V
mae; facilite la digestion, abrège les comal«i«n««. 

Prix du flacon : 3 f. Dépôt dam chaque vilU 

MAIS Pafelï-GiAM) DE HU 
D : St-Etieenc, fab., 36-50, q d« la Gar^d'Ivry Pan* WÊStA 

M. Leblanc, avocat, achète les usufruits 
ikîSe. et lob nu-propriélés an ttrand. livre ousur 

immeubles. Il acheté aussi los créances sur hypo-
thèque, sur l'Elut, les villes, les ministères et les 
hospices. Il suit à ses frais et à forfait toutes les 
affaires de procédure et les recouvretfensi de 
créances en France et à l'étranger, 2, cité iîèrgeie. 

Vtfshî© ai a si a s» i î i e n'es. 

VENTES PA1\ AUTORITÉ 1>F. JUSTICK. 

Etude de M» UF.(,XACLT, huissier à Paris, 
rue de Louvois, î2. 

En une maison sise à Paris . rue de 
k Calandre, 37, 

Le jeudi 30 septembre lbi*. 
Consista it en comptoir, chaises, presse, 

pianos, gravures, glaces, etc. «\u romptam. 
* (6372) 

SocsetvH eoeuta » remise». 

D'une sentence arbitrale en date du 21 juil-
let 1847, rendue exécutoire par l'ordonnance 
de M. le président du Tribunal de commerce 
de Paris, du 10 août suivant; 

Il appert: 
Que la société en nom collectif formée par 

acte reçu par M« Tresse et son collègue, no-
taires à Pari*, le to décembre 1S42; 

Ayant pour objet la publicalion du .tournai 
des connaissances médico-chirurgicales, 

Et dont la durée avait élé fixée à quhue 
années ; 

Entre : 
M. Au^us'e-Cermairv-Marie-Marlin LAU7.ER, 

docteur en médecine, demeurant à Paris, rue 
Grenelle Si-Germain, 39 ; 

M. Jacqiies-Danicl LUBACDY, docteur en 
médecine, 'ie nearant a Paris, rue du Fau-
lieurg-Montroartrc, 56: 

Et M. Henri GOURAUX, docteur en méde-
cine, demeurant à Paris, rue de l'Université 
n» 30; 

A été déclarée dissoute. 
Et que M. Iliussmann, demeurant à Paris, 

rue Si-H'.noré, 2tlo, a élé nommé liquidateur 
et chargé de faire les publications. 

Paris, le 27 septembre 1817. 
IlATJSSMANN. (8345) 

D'un jugement arbitral rendu à Paris, le 
14 septembre 1817, enregistré à Paris le 23 
du même mois, par le receveur, qui a perçu 
les droits, 

Eoue 1" le sieur ROCHE VECCO, fabricant 
de chapeaux , demeurant a Paris, rue des 
KcouffvS, 9 ; 

2» Le lieur VINGKNT, rentier à Saint-Ger 
main-en-Laye ; 

3= Les sieurs REV frères, fabricans de cha-
peaux, demeurant à Paris, rue du Plfttre-Ste 
Avoie, 12 ; 

Il ap|ierl : 
(jue la société formée au mois d'octobre 

1846, le 22, enregistrée a paris, le 31 dudit 
mois, pour l'exploitation d'une maison de 
commerce de chapellerie, située a Paris, rue 
de Rivoli, 18. a cié dissoute à partir dudit 
iourli septembre 1847, el que M. DELA-
HAYE, avocat, demeurant à Paris, rue des 
Lombards, i-, a été nommé liquidateur avec 
pouvoirs de 1 emplir toutes les formalités lé-
gales de dissolution do société. 

Paiis, ce 2» septembre 1847. 
DKLAIIAÏE . (3344) 

Bar acte sous seings privés fait double à 
Paris, le 15 septembre 1847, enregistre en la 
même ville le 25 dudit mois, folio 65, verso, 
cases à et 6, par de Lestang, qui a reçu les 
droits, une société a été formée pour qumw 
années à partir du 15 septembre 1847, entre 
M. François 1-EST1S, ancien négociant, de-
meurant à Montmartre, rue des Martyrs, 29, 

et une personne dénommée audit acte, pour 
la fondation et l'exploitalion d'un ou de plu-
sieurs établissemens de cafetier-limonadier, 
estaminet el billards. Cette société est en 
nom collectif à l'égard de M. Pc*tis, et en 
commandite à l'égard de l'autre associe-, la 
raison sociale est PKST1S et C», et le siège 
de la société est fixé à Paris, rue Vanneau, 
38. Enfin l'apport des associés consiste, de 
la part du sieur Pestis, dans tout son temps, 
ses soins, son industrie et les connaissances 
qu'il possède dans la partie, et, de la part du 
commandilaire, eu une somme de 8,000 fr. 
qu'il a immédiatement versée enlteles mains 
de M. Pestis. 

Pour extrait. CHApaoy. 18343-} 

Suivant acte sous si guaturcs privées, en 
date du 15 septembre 1847, enregistré à 
Rouen le 22 du même mois, folio 130, verso, 
par M. Bordin, quia perçu 5 francs 50 c,, 

MM. Camille LOVER, tailleur, demeurant à 
Rouen, rue Beauvoisiné, H, et llippolyte 
LOYER, aussi tailleur, demeurant à Paris, 
rue Neure-des Petits-Champs, 39; 

Ont formé une société en nom collectif, 
pour l'explo talion, tant à Paris qu'à Ronenj 
aux dom eiles ci dessus indiqués, d'un fonds 
de commerce de laideurs d'habits, sous la 
raison LOYER frères. Ils ont fait apport de 
leur industrie, du fonds, des marchandises 
et des dettes actives et passives dépendant 
de ces maisons qu'ils faisaient valoir prècé 
demment. Ils se sont réservé personnelle-
ment les objets mobiliers garnissant leurs 
hajitalions parliculières. La durée de la 
société est fixée à dix ans, à partir du 15 

sepiembrc 1847. Les bénélices et pertes doi-
vent être partagés par moitié, et chacun des 
associés peut engager la société par sa si-
gnature. 

Pour réquisition. L .IDITTI;, 

ancien notaire. (8346) 

D'un contrat passé devant M« Jeanne«l-S'.-
II laire , notaire A Rranoy (Seine-et-0 se}', 
soussigné, qui en a gardé minute, le 16 sep-
tembre 1847, portant celte meulion : Enre-
gistré à Hoissy-Saint-Léger, le'is septembre 
1847, folio il, recto, case 7, reçu 5 fr. 50 c., 
(signé) Lavaud ; 

F.t côtiten'ant soeiélé entre : 
M. François CALLOT, négociant en vins, 

demeurant à Vaugirard, rue du Parc, 21, pa-
umé pour l'année 1847 sous le n" 1026 du 
rôle ; 

Et M, Nicolas-Félix AURIiKT, rentier, de-
meurant à Choisy-le-lioi, rue du Potager, 
10; 

Il a ele extrait ce qui suit : 
Celte société a pour objet le commerce de 

Vins en gros. 

Elle a été formée en nom collectif. 
Sa durée est tixée à dix ans, qui ont com-

mencé le 16 seplemhre 1847. 
Son siège est lixé à Bercy, rue Gallois, 20. 

La raison sociale est CALLOT et AUBERT 
Chacun des associés peut en faire usage sé-
parément, mais pour les affaires de la so-
ciété seulement, et ils ont tous deux la ges-
tion et administration de la société 

La mise sociale est composée de 120,000 

francs, dont 60 ,000 francs seront fournis par 
chacun des associes au plus tard dans deux 
mois à partir du iti septembre 1847. 

Extrait par M* Jeaiuicsl-Si-ildaire, notaire 
a lirunoy, de la minute dud.t coutrat de so-
ciété é:anl en sa possession. 

S'g' é JlASKEST-SAlNT-UlUME. (8347) 

'l'riltunui eomMitrw, 

D'un acte sous seings privés, en dale à 
Paris du 15 septembre 1847, enregistré, il 
appert que la société ayant existé entre Mil. 
JOXOJUF. (Jean-Audi é-Auguslin-Edouard) cl 
BRF.Cl'KT (Frédéric), sous la raison JON 
QUE el C», dont le siège était à Paris, rue St-
tienis, 157, pour la fabrication et la vente du 
balai-conservateur, a été reconnue et dé-
clarée nulle comme n'ayant pas été revêtue 
des formalités légales. M. ItENOIST , rue 
Montmartre, 67, est nommé liquidateur à da-
lérdudit jour 15 septembre 1847. M. Jonque 
est rentré dans la propriété absolue de son 
brevet, et toutes opérations se l'ont pour 
son compte el é son prolil. 

Pour extrait. C. tu. M. ci 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 21 SF.PTKSIDKK 1847, qui déclarent 
Il faillie ouverte et eu fixem provisoire-
ment l'ouverture audit jour : 

Des sieurs FI.EURY frères, nég. à Paris, 
rue Beaureganl, 43, ci-devant, et actuelle-
ment à La Villelte, boul. de Strasbourg, 41, 
nomme M Belin-Leprieur juge-commissaire 
et M. Morard, rue Montmartre, 173, syndic 
provisoire [S" 7637 du gr.J; 

Jttgemen* du Tribunal de commerce de 
Paris, du ÎI SEPTIIMBB E 1817, gui déclarent 
la fuillite ouverte et en fixent provisoire-
ment l'ouverture audit jour .-

D" '•ieur BUFFLE (Charles), eut. de serru-
rerie, ayant demeuré il Paris, rue Sl-Roc 1-

l'oissonnière, el maintenant eliausiée des 
Martyrs, 29, à Monlmarlre, nomme M. Léon 
Valès juge-commissaire, et M Decagny, rue 
fhéve^iol, 16, syndic provisoire [N° 7663 du 
gr.J; 

Du sieur DEPIKXNF. (Louis-Marie), serru 
rler, à Vnngirard, rue i.roull-d'Aicy, ai, 
nomme M. Léon Vallès juge-commissaire, cl 
U. llaussmann, rue SPHonoré, 290, syndic, 
provisoire [S* 768 1 du gr. |; 

Du sieur CAMUS (Jean-Baptiste), mécani-
cien, rue du Temple, 69, nomme M. Léon 

Vallès juge-commissaire, et M. Lefrançois, 
rue Louvois, 8, syndic provisoire [S» 7%65 
du gr. |; 

Du sieur GENTIL (Jacques-Médéric), limo-
nadier, rue St-Lazare, 72, nomme M. Léon 
Vallès juge-commissaire, et M Clavery, mar-
ché St-Honoré, 21, syndic provisoire [N» 
7669 du gr.]; 

Du sieur VAGIXET ,Rlienne), tailleur et 
bonnetier, faub. St-Antoine, 107, nomme M. 
Leboucher juge-commissaire, et M. llauss-
mann, rue St-Honoré, 2S0, syndic provisoire 
r.\° 7670 du gr.]; 

Du sieur MliNANT (Claude), md de vins, 
rue de la Cossonuerie, 9, nomme M. Odier 
juge-commissaire, et M. Morard, rue Mont-
martre, 173, syndic provisoire [N° 7671 du 
gr.J; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités h se rendre au Tribunal de 

commerce M Paris, salle t/tj assemblées ées 
faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Des sieurs FLEUBY frères, nég., à La Vil-
lelte, boul. de Strasbourg, il, le 6 octobre à 
9 heures 1 p [N» 7637 du gr.]; 

Pour assister U tasxmbUe dans laquelle 

M le jw;t~commi.::uirc dort l
es

 consulter 

tant sur la composition de l'étal des créan-

ciers présumés que î'. r/a nomination de nou 
fca-j.r syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossement de ces faillites n'étant pan connus 
sont pr ies de remettre au greffe leurs adres-
ses, aflnd'êtrecouvoquéspour lea assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIBMATIONS. 

Du sieur VOLTON (Louis), tapissier md de 
meubles, rue llambuleau, 23, le 5 octobre à 
10 heures 1|2 |N° 7441 du gr.]; 

Du sieur VILLERMV (Isidore-Constant) 
braire, rue Poissonnière, 29, le 6 octobre à 
9 heures i|2 [N° 7280 du gr |; 

Pour rtre. procédé, sou* la /'résidence d 

V le juge-commissaire, aux tarification et 
atfirmuian de leurs créances : 

NOTA. 11 est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérilication et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BERTRAND (Jules), nèg.-arma-
leur, rue NoIre-Daine-de-Loretle, 50 le i 
octobre à 12 heures [N- (.358 du gr.]

;
 ' 

Du sieur BACQUET Charlemagne), md de 
meubles, foub. St-Antoine, 53, le 5 octobre à 
10 heures îpi [No 7201 du gr. J; 

Dn sieur FRETILLE (Hlicnne-Urbain) l'ab 
de chàlos, rue Clèry, 6j lo 5 octobre à 12 
heures [N- 7392 du gr. |; 

Du sieur DU BUAT (Joseph Theodorc-

EnMfÇistrt a. Paris, 

Hecu un franc dix centirasst 

Septembre 1847. I 
1MPRIMEKIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MA'1'HUIUPiS, 8. 

Raoul), md de lingerie, rue St-Lazare, 125, le 
p octobre à 2 heures [ N'J 72 S9 du gr.]; 

Du sieur LAVARDE (Michel François-IIen-
i), limonadier, rue de Babylone, 28, le 5 oc-

tobre à 2 heures [N° 5063 du gr.]; 

DeDlIe DELAFOSSE, mtle de nouveautés, 
passage Vivicnne, 21, le 6 octobre à 9 heures 
'|2 [iX° 6434 du gr.]; 

Du sieur BISSON (Victor), nourrisseur, rue 
de Monlreuil, 90, le 5 octobre à 2 heures IN» 
'Uidugr.J; 

Des dame veuve MATTARD et C', merciers 
bout, du Temple, 49, le 5 octobre à 10 heu-
res l|2[N» 7248 du gr.J; 

^ Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et délibérer sur la forma 

tion du concordai, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der 

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que. sur l 'utilité du main 

lien ou du remplacement des syndics. 

MOIA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur LOUBIKBE (Joseph-Mathieu), md 

de vins-dis illaleur, rue SI Martin, 216 le 5 
octobre à 9 heures [N° 7 ÎO 4 du gr.]; 

Du sieur LEBLOND (Achille- Constant), md 
de vins, rue de la Roquette, 56, le 5 octobre 
a 9 heures IN» 7020 du gr. J; 

Dui sieur DUFRENE (Ilonoié -Bernard», fah 
ne plaqué, rue Jean-Robert, 4, le o octobre i 
2 heures [N" 7178 du gr.]; 

Des sieur BAUCER et Dlle CÔlFFREL, mds 
de vins etglaisiers, àivry, le 5 octobre à i 
heure l|i [N° 7070 du gr.J; 

Du sieur GARNOT (Pierre-Denis), peintre 
et logeur, rue POp'mcourt, 57, le 5 octobre à 
10 heures 1|2 |N» 724'3du gr.|; 

Polir reprendre la délibération ouverte sur 

le concordai proposé par le failli, l'admettre 

s il y a lu«, ou passer ù la formation dr 

■• omon, et, dans ce cas, donner leur avis sur 

l uU île du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invites o produire , dans le délai de 

Vin; t jours, j dnler dt ce jour, Unrs titres d, 

créances, accompagnés d'un bord reau sur pa 

pter t.m'ré. indicatif des somma ù réclamer 
MM. tes créanciers • 

Du sieur ROGER (Henri), restaurateur, nu 
dec érv, 41, entre les mains de M. Pasca 

du
C
gr']; •

W
'
i

»
ndic

*"» IN" 757, 

Du sieur ROYER, commerçant, rue des 

Mma-St-Manin, « entre lcs\,,
a
n,s o M 

Stt^î^f- »». **> SA 
anc"md

C
rte ffî!"*"

1
' f U>ul,-**Hl*«J, anc. md de papiers en gros, rue des Petlle

8
-

F.cui ies, 6 bis, entre les mains de M. Geof-
froy, rue d'Argenleuil, 41, syndic de la fail-

le [N- 7174 du gr.]; 

De Dlle ROXZIÉRK, mdo de modes, rue 
Castiglione, 2, entre les mains de M. Huet, 
rue Cadet, i , syndic de la faillite fK" 7312 du 
gr.J; 

Pour, en conformité d- l'articl- /JgS de la 

'oi du ail mai i838, être, procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement apr< s l'expiration de ce d'îai 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 'a 
faillite du sieur DEGOUGE (Jean), entrepre-
neur de pavage, rue du Grand-Saint-Michel, 
10, sonl invités à se rend! e, le 5 oito'orcà 
12 heures piecises, au pal.us du Tribunal 
de commerce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément à l'article 537 de la 
loi du 28 mai 1338, entendre le compte défi-
nitif qui sera rendu par les syndics, le débat-
tre, le clore et l'arrêter; leur"donnerdérharg 
de leurs fonctions et donner leur avis sur 
l'excusahilité du failli [S« 6794 du gr.]. 

MM. les créanciers composant l'union delà 
raillile des sieuis WIART et PARIS, impri-
meurs, rue d'Eiighien, n. 12, sonl inviles à 
se rendre, le 5 octobre à lo heures i |2 très 
précises, au palais du Tribunal do commerce, 
salle des assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'article 537 de la loi du 28 mai 
1838, entendre le compte déllnitif qui 6era 
rendu par les 9yndics, le dèbatlre, le clore el 
l'arrêter; leur donner décharge de leurs fonc-
tions et donner leur aris sur l'excusahilité du 
failli [N- 5277 du gr.J. 

ASSEMOI KES ne 30 rtPtaMhkfe IS47. 

HE "r uiiCREs : Gouuiy, eut de maçonnerie, 
syrtd. 

BIX jiMSHkl l|i: Doulé. parfumeur, id. — 
Vall. i, ent. (!■• monumens funèbres, id. — 

Christian el Cosset, mécaniciens, eonc. — 
Christian, mécanicien, id. — oulche tail-
leur, clùt — Sergent, u.d de lait, id. 

«SE iiEunr. I|!i
 :

 |>e Mailly, fondeur encarac-

lèrcs, synd. — Leroux, commiss. en dro-
guerie, u. — veuve pienret et lils, ent, de 
serrurerie, c',01. — cèrisiaux, mécanicien, 

id —rouillèrent, de charpente, id. — 
POUilleti l C«j ent. de charpente, lé. 

Titois n LII n EH ; llermand, UiUeur, synd. — 
Méyê, eut. Ue menuiserie, id. — Deiabaye, 
md de vins, lr). — Roussel, anc. (peur, 
id. — Moulin nu -. m l de bois, id. — Mar-
chai, passementier, vérif. — lirros», eor-
donnll r, id. — L«jO e, md de sables, id. -
Beurtcaui, bijuulief, i lél. — Guil emin, 
boulanger, id. — llas«pl ano. md de vins, 
id. — iialb t, mécanléren, ut. — ciintelus 
rlRogou, f,i h. d'étoffes à boulons, id. — 

Jacquet -Itiihoniiier, unpi inieurs, id. 

cnlre Eb'sabrlh-Charlotle-l-'rançoisc U-

MOIXE et Charles-Maurice marquis Dt 
SERCEY, chevalier de l'ordre royal de a 
Légion-d'Honnettr, s Paris, rue Caunw 

lin, 31. - Clandaz, avoue. 

Du 27 septembre 1847.- M. Sf^E 
ans, rue de l'Oratoire-du-Roulc, J-
veuve lluard, 81 ans, rue I^St- ' 
Mme Albert, 72 ans, rue de la

 v cto r
^

je
„. 

Mme veuve Pigache, 76 ans, gale™
 m

. 
ne, 52. - Mmcl.ecorre, 82 ans, ™c \

rlti l>,;,,e-des-Vicloires ,2 .-MmevettrtWJ 

74 ans, rue du Jour, 3. - Vere 
ruc il-, la Fidélité, 8. - .«. *>™

u
% '

3n!
, m? 

démo, 2 ter. - Mme Chaillou, 7V 

des Fosses-du Temple, 37. - m f , i 
28 ans, rue du Four-St-Germain, n. 

Gaillard, 70 ans, rued'Cim, 20. 

99« 
15 80 
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Bourse du 28 *epte«>»« 

Cinq 0/0, jouiss. du 22 BjW-^ 
Quatre 1/2 o/o, jouiss. du,25! mars 
Quatre 0/0, jouiss du 22 rnars... 

Trois 0/0, jouiss. du 22 décembre. 
Trois o/o (emprunt 1844; _ 

Actions de la Banque 
Rente de la Ville..- • • '.. 
ObligaUons de la Ville 
Caisse hypothécaire. . ■■■■■■ Vf 

Caisse A. Gouin.c. ,00» {f- ,. 
Caisse Ganneron, c. 1,000 ir.. • 

1 Canaux avec pru™»- " • 3 
Mines de la Grand Combe ' 

Lin Maberly m 
Zinc Vieille-Montagne. . • • • • • -
lt. de Naples, jouiss. d.yanvier „. 

- Récépissés Rothschild 

CHEHIKS M '
E

"
co)IP

ii.«
: 

DÉSIGNATIONS . | ^ ||
 A

uJ._ 

1205 " 

I)ui8se|ileinluel817: Séparalion de|biens 

Saint-Germain.. 
Versailles, rive droite-

_
 r

ive gauche. 

Paris à Orléans. ' 

Paris à Rouen 
Rouen au Havre.. •• •• 
Marseille i Avignon- •• 

Strasbourg à Bâle 
Orléans à Vierzon 
Boulogne* Amiens- ■ • 
Orléans à Bordeaux.. • 

Chemin du Nonl. 
MonlereauàTroyc».--
Famp. illazehrouck.-

Paris à Lyon • ■' 
n.iris a Strasbourg ■ • 
To->r» * Nantes -

255 J 

1165 -Jj 
907 SJ 
53! 50 
527 50 

160 -\ 

5 .1» ' 5 ! 
si. s» 
44T 5») 
520 -\ 
250 

1165 
910 
510 

158 

540 

,a signature l'onr lu lèRftlisation da 

le maire du arrond 


